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Victimes de hold-up à la chaîne, de plus en plus de 
propriétaires de dépanneurs s'arment ou gardent 
des chiens féroces pour faire face aux bandits. Pour 
sa part, Mme Fernande Hamel, du dépanneur «Au 
petit Maboul», rue Gilford, a déjà reçu des voleurs 
à coups de bâton de baseball. p a g e A 3 
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la panoplie. photo Paul-Henri Talbot. LA PRESSE 

page C 1 

photo Robert Nadon. LA PRESSE 

UN GUIDE UNIFORME 
POUR ÉVITER AUX 

POLICIERS DU QUÉBEC 
DE VERSER DANS 

m 

page A 3 

DES ENNUIS 
DE DERNIÈRE 

MINUTE POUR 
VOYAGER 2 

page A 4 

UNE SAISON DE VACHES 
MAIGRES POUR LE 

DISQUE ET LE SPECTACLE 
page B12 

v 

EKTO < 
LES BONS 
CÔTÉS DU 
RAPPORT 
McDONALD 
PAR JEAN-GUY DUBUC 

page A 6 

VIENT MBRE 
Le nouveau responsable de la sécurité nationale au Ca­

nada, fonctionnaire depuis 1965, reconnaît que même si la 
nouvelle organisation devra manifester un respect 
total des lois, il y aura des circonstances où 
l'agence sera forcée d'empiéter sur les 
droits civils. 
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Q U E B E C — Le d é p u t é pé-
quiste de Trois-Rivières et 

adjoint par lementa i re du leader 
p a r l e m e n t a i r e du gouverne­
m e n t , M. Denis Vaugeo i s , doit 
s o u m e t t r e a u j o u r d ' h u i au cau -

C L A U D E - V . M A R S O L A I S 
de notre bureau de Québec 

eus d e s deputes du Par t i un plan 
d e réforme par lementa i re qu'il 
qualifie de modéré, puisqu'il ne 
r e m e t pas en c a u s e le s y s t è m e 
par lementa i re britannique ni les 
pouvoirs du gouvernement et de 
son chef, le p r e m i e r m i n i s t r e 
Lévesque. 

LE RAPPORT D'ÉTAPE DE DENIS VAUGEOIS 

Une réforme modérée pour affirmer le 
contrôle des députés sur le Parlement 

.•Mes recommandat ions visent 
e s s e n t i e l l e m e n t à a f f i r m e r la 
prise de contrôle du Parlement 
par les députés», soutient-il, en 
e x p l i q u a n t que l'introduction 
rigide de la ligne de parti a con­
tribué au cours des ans à l'affai­
blissement du législatif par rap­

port a l'exécutif et à l 'adminis­
tration gouvernementa le . 

À cet égard , il souligne que la 
major i té des lois sont suggérées 
pa r l 'adminis trat ion, bien qu'il 
no te une l é g è r e a m é l i o r a t i o n 
depuis 1976 avec la création des 
minis tères d 'Eta t . Mais les dé­

pu tés n 'on t p lus l 'occas ion de 
piloter des projets de loi impor­
tants si ce n'est des bills privés. 

Or , il a p p e r t que le p r e m i e r 
ministre Lévesque serai t séduit 
pa r la poss ib i l i t é de p e r m e t t r e 
aux simples députés d ' introduire 
des «propos i t ions de loi» plutôt 

LE PROGRAMME CANADIEN DE REMPLACEMENT DU PÉTROLE (PCRP) 
Le Programme vise à inciter les consommateurs 

d'huile à chauffage à convertir leur système en 
faveur d'autres formes d'énergie en leur offrant des 
subventions. L 'un des principaux objectifs du P C R P 
est de réduire à 1 0 r o , d'ici à 1990, la part qu 'occupe 
l'huile dans la consommation canadienne d'énergie 
aux fins de chauffage. On sait que cette source 
d'énergie coûte de plus en plus cher et se fait de plus 
en plus rare. 

LES SLBYKNTIONS 

Dans le cas d ' une résidence unifamiliale, le 
gouvernement canadien offre aux consommateurs 
d'huile à chauffage des subventions imposables 
couvrant 50 , ? ;o des coûts de conversion ju squ ' à un 
maximum de 800S. Dans le cas d ' immeubles à 
logements multiples, ils pourront bénéficier de 
subventions imposables allant de 1 000S à 5 500S. 
Ces subventions sont octroyées pour les conversions 
admissibles effectuées depuis le 28 octobre 1980. 

À Q U I VOUS ADRESSER? 

La réponse à cette question dépend de la nouvelle 
forme d'énergie que vous entendez adopter . Ce sont 
l'électricité, le gaz naturel ou d 'autres formes 
d'énergie. 

L'ÉLECTRICITÉ 
Communiquez avec le bureau d'affaires d 'Hydro­

Québec le plus proche. Pour les abonnés d 'Hydro ­
Québec, l 'adresse et le numéro de téléphone du 
bureau paraissent sur votre facture d'électricité. Les 
formules de demande et le matériel d ' information 
ayant trait au P rogramme sont disponibles à ses 
bureaux. 

En vertu de l 'accord récent entre les gouver­
nements du Canada et du Québec, toutes les 
conversions de l'huile à l'électricité depuis le 28 
octobre 1980 jusqu 'au 1 e r octobre 1981 seront 
admissibles si elles satisfoiv aux critères du 
Programme canadien. 

À compter du 1 e r octobre .981, le gouvernement 
du Québec imposera deux cor ii t ions additionnelles: 
ce sont, premièrement, l 'obligation de continuer à 

utiliser le système central de distribution de chaleur 
s'il est en bon état et, deuxièmement, que les 
maisons ou immeubles à logements multiples 
satisfassent aux critères du P rog ramme d'amélio­
ration énergétique des habitations du Québec. Ces 
restrictions ne s'appliquent toutefois pas pour le 
moment . 

Bien qu' i l ne soit pas encore nécessaire d'isoler 
votre maison pour être admissible à la subvention 
accordée dans le cadre du P C R P , vous êtes néan­
moins invités à le faire. Une meilleure isolation 
augmente le rendement énergétique. 

LE G A Z N A T U R E L 

C o m m u n i q u e z avec votre société distributrice de 
gaz naturel pour obtenir votre formule de demande 
ou le matériel d ' informat ion. 

Présentement, le réseau de distribution du gaz 
naturel au Québec ne dessert que quelques secteurs 
de la province, mais il en desservira d 'autres dans 
l 'avenir. Les sociétés distributrices vous renseigne­
ront sur les réseaux existants et leurs projets 
d 'expansion. 

A U T R E S É N E R G I E S 

C o m m u n i q u e z avec le bureau d'Énergie, Mines et 
Ressources Canada pour obtenir des renseignements 
au sujet du chauffage au bois, à l 'énergie solaire, 
au p ropane ou à toute autre forme d'énergie 
renouvelable. Le bureau d ' É M R est situé au 
605, boul . Dorchester ouest, Montréal (Québec) 
H3B 1P4. Téléphone: (514) 283-5632 ou, sans frais, 
1-800-361-8025. 

Abandonnez le chauffage à V huile. Il y va de 
votre intérêt et de cehd de tous les Canadiens. 

Energie. Mines et Energy. Mines and 
Ressources Canada Resources Canada 

Canada 
UN AUTRE ASPECT DU PROGRAMME ÉNERGÉTIQUE NATIONAL DU CANADA 
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LA METEO 
à Montréal 

AUJOURD'HUI 
Minimum: 12 Maximum: 23 

Généralement ensoleillé 

au Québec 
RÉGIONS m. 
Abit ibi 
Outaouals 
l a u r e n h d e s 
Cantons de l 'Est 
Maur ic ie 
Québec 
Lac-Sa int -Jean 
R i m o u s k i 

Gatp t s te 
B a i « Comeou 

Sept - l l es 

an Canada 
Colombie-Britannique 
Alberto 
Saskatchewan 

«la Quotidienne 
1 - 2 - 9 

LOTO-SELECT 1055 

DEMAIN 

F,nsoloi)Iô 

Moi AUJOURD'HUI DEMAIN 
21 Généralement **nso1. hnsolfill»-
23 Généralement ensol. Knsoleillé 
23 Généralement en»ol. Knsoleillé 
23 Généralement ensol. Knsoleiilé 
20 Dégagement graduel Ensoleillé 
21 Ciel variable Knsoleiilé 
20 Dégagement graduel Emsoleillé 
20 Quelques averses Dégagement graduel 
2i) Quelques averses Dégagement graduel 
21 Ciel variable Ensoleillé 
21 Ciel variable Ensoleillé 

Aojevd'Hui Coptalet Min. Mo. 

Averses Victoria 11 19 
Pass, nuageux Kdmonton 12 •24 
Ensoleillé Hegina 13 26 

Aujourd'hui Copitoles Mil. M<u. 

Manitoba Knsoleiilé Winnipeg 16 28 
Ontario Pass, nuageux Toronto 19 24 
Nouveau-Brunswick Pass, nuageux Fredericton 4 23 
Nouvelle-Ecosse Knsoleillé Halifax 6 23 
lle-du-Prince-Edouard Pass, nuageux Charlottetown 8 23 
Terre-Neuve Nuageux Saint-Jean 10 18 

si vous partez 
aux Etats-Unis 

eee 

Boston 
Buffalo 
Chicago 

Min. Mai. 

Il 19 
\? 24 
19 27 

Miami 
New York 
Nlle-Orléans 

Mu. Max. 

24 31 
17 
22 

24 
33 

Pittsburgh 
San Francisco 
Washington 

M». 

12 
11 
18 

Max. 

24 
23 
28 

vers les capitales 
Amsterdam 7 21 Hong Kong 29 33 Oslo 10 20 
Athènes 19 27 Le Caire — — Paris 14 24 
Berlin 11 16 Lisbonne 20 33 Rome 13 27 

Bruxelles 13 23 Londres 18 26 Séoul 19 23 

Buenos Aires 10 23 Madrid 17 31 Stockholm . 9 15 

Copenhague 13 18 Moscou 13 22 Tokyo 25 30 

Genève 11 21 Mexico 13 22 Vienne 12 19 

vers les plages 
Acapulco 25 31 Bermudes 25 27 San Juan 27 33 

Barbade 26 29 Nassau 22 31 Trinidad 25 32 

que des p ro je t s de loi (ceux-c i 
ayant é té préparés par des légis­
t e s et des haut fonc t ionna i r e s ) 
et d'en retenir un minimum par 
session parlementaire . 

Un peu plus 
d'autonomie 

Soucieux de ne pas fa i re per­
dre au gouvernement son effica­
c i t é , M. Vaugeois n 'en e s t i m e 
p a s moins que l'Exécutif a de 
passé les bornes de l ' indécence 
en fixant même le budget alloué 
à l ' A s s e m b l é e n a t i o n a l e . C'est 
pourquoi il r e c o m m a n d e de 
r e m p l a c e r la Commiss ion de 
régie interne de l 'Assemblée na­
t iona le , r e s p o n s a b l e des ques­
t ions b u d g é t a i r e s , p a r un Bu­
r e a u , composé du p ré s iden t de 
l 'Assemblée nationale et de sept 
autres députés dont quatre pro­
venant de la majori té . 

Ce Bureau, dont aucun minis­
t r e ne fe ra i t p a r t i e , a u r a i t la 
responsabilité d 'exercer un con­
trôle sur l 'administration géné­
rale des services de l 'Assemblée 
n a t i o n a l e et n o t a m m e n t , d ' ap ­
prouver les prévisions budgétai­
r e s , les besoins en ef fec t i f s , le 
plan d'organisation administra­
t i ve , e t c . , le tout en h a r m o n i e 
avec les pa ramèt res retenus par 
le Gouvernement pour ses divers 
ministères. 

M. Vaugeois suggère aussi de 
soumett re l 'organisation du tra­
vail par lementa i re à une confé­
rence des présidents qui regrou­
p e r a i t , ou t r e le p r é s i d e n t et les 
vice-présidents de l 'Assemblée 
na t i ona l e , les p r é s i d e n t s des 
c o m m i s s i o n s p a r l e m e n t a i r e s , 
ceux des groupes par lementai ­
res e! les leaders de chacun d e s 
part is reconnus. La priorité se­
rait donnée aux propositions du 
g o u v e r n e m e n t , bien que le lea­
der de la majori té devra réser­
ve r du t e m p s pour l ' i n i t i a t ive 
par lementa i re . 

Un rôle plus grand 
au caucus ministériel 

Afin de permet t re à l 'Assem­
blée nationale de s 'acqui t ter de 

ses tâches premières , légiférer 
et contrôler, M. Vaugeois préfco 
nise une dissociation de la fonc­
tion législative et de la responsa­
bilité de contrôle. ; 

En ce sens, il r ecommande de 
p e r m e t t r e à la m a j o r i t é par le­
mentaire de participer à l'élabo­
ration du p r o g r a m m e législatif 
et du budge t . Ce t te r e c o m m a n ­
dation pourrai t se matérial iser 
par la création de caucus secto­
riels de députés d'arrière-banfc. 

Sou l ignan t p a r a i l l e u r s q u e 
l ' e x e r c i c e du con t rô le suppose 
un dialogue permanent ent re »le 
Gouvernement et l'Opposition^.il 
s u g g è r e que le p r é s i d e n t ou je 
r a p p o r t e u r d ' u n e Commiss ion 
p a r l e m e n t a i r e de con t rô l e du 
Gouvernement ou des entrepri­
ses pub l iques soit choisi p a r m i 
les députes de l'Opposition. ; 

Un élément 
d'inquiétude 

En p roposan t de p e r m e t t r e o 
la Commiss ion de l 'Assemblée 
na t i ona l e de f o r m e r une ou d ç s 
sous-commissions chargées de 
«questionner» l 'administ ration 
et de formuler des propositions 
de r é f o r m e s , M. Vaugeo i s sou­
tient que cette disposition intrî) 
d u i r a i t un é l é m e n t posit if d'ifj-
quiétude pour l 'administration 
qui a u r a i t à r e n d r e c o m p t e de 
s e s a c t e s . E v i d e m m e n t , ce t t e 
disposition p o u r r a i t s ' é t e n d r e 
aux entreprises publiques. 

La Commission aurait le loisir 
d e décréter le huis clos lors de> 
t r a v a u x de ses souk-
commissions. 

M. Vaugeois n ' a fait a u c u n e 
recommandat ion au caucus dès 
députés du Par t i québécois rela­
tivement à l 'introduction du vole 
libre en Chambre sur certaines 
questions. Il laisse, semble-t-il . 
au c a u c u s le soin d ' e n d i spose r 
selon sa convenance. 

Le député de Trois-Rivières ne 
s ' a t t e n d p a s à ce que le c a u c u s 
retienne toutes ses recommaO 
d a t i o n s , m a i s il souha i t e qu 'un 
groupe de travail soit formé afin 
d'initier la réforme parlementai­
re des cet automne. A son avis, 31 
serait possible d 'adopter la pro­
posit ion d ' a s s o c i e r un comitjé 
spécial du caucus à l 'élaboration 
du p rocha in budge t gouve rne ­
m e n t a l et ce l le de c r é e r unje 
Commission par lementa i re délé­
guée dont le m a n d a t s e r a i t a e 
vérifier la concordance ent re la 
loi issue du Par lement et les rè­
g l e m e n t s p r é p a r é s pa r le gou­
vernement. 

Des commissions 
permanentes avec 
des pouvoirs réels 

QUEBEC — Selon la réfor­
me par lementa i re proposée 

oa r le député Denis Vaugeois, le 
député serait appelé à t ravai l ler 
beaucoup plus dans les Commis­
sions par lementa i res qu'à l'As­
semblée nationale. Le Salon bleu 
ne s e r v i r a i t p lus q u ' a u x beaux 
d i s c o u r s t é l év i sés et aux votes 
des députés. 

C 'es t la ra i son qui a m e n é le 
d é p u t é Vaugeo i s à p r o p o s e r la 
création de nouvelles Commis­
sions dont deux spéciales inspi­
r é e s du Select C o m m i t t e e de 
Londres. 

Ces c o m m i s s i o n s s p é c i a l e s , 
l ' une c h a r g é e de la miss ion so­
c i a l e et cu l t u r e l l e , et l ' a u t r e 
chargée de la mission économi­
que et de l ' aménagement , joui­
r a i e n t d 'un s t a t u t p e r m a n e n t 
a v e c des d é p u t é s de la b a s e 
nommés pour la durée de la Lé­
gis la ture . Elles bénéficieraient 
de moyens techniques et finan­
c i e r s et s e r a i e n t do tées de pou­
vo i r s r ée l s l eu r p e r m e t t a n t de 
réal iser une véri table recherche 

ou enquête. Leur rôle serait es­
s en t i e l l emen t de n a t u r e pré*-
législative. 

Une aut re Commission, récla"-
m é e depuis des a n n é e s p a r le 
B a r r e a u , v e r r a i t à v é r i f i e r là 
c o n c o r d a n c e des lois a v e c le$ 
règlements préparés par le gou­
v e r n e m e n t . Il ex i s te actuel le* 
ment 1,900 règlements et, selon 
l'avis des fonctionnaires, si seu­
lement le gouvernement pouvait 
les fa i re r e s p e c t e r , il y a long­
temps que plus rien ne bougentft 
au Québec t e l l emen t il exCsji? 
d' interdits de toute sorte. 

Cette Commission de la légis­
lation déléguée permet t ra i t -au* 
adjoints par lementaires dé jouer 
un t rès g r a n d rôle puisqp-tfij 
auraient l'initiative des t r a v a i l 
Une certaine école de pensée è$X 
d'avis qu 'avant d 'entreprendre 
son t r a v a i l , la Commiss ion de­
vrait abolir tous les règlements 
adoptés depuis plus de cinq; ans 
tellement la tâche s 'avère côm* 
plexe. 

SOMMET FEDERAL-PROVÏNCIAL 
Bennett délégué par ses 
pairs auprès de Trudeau 

VICTORIA ( U P C ) — Le 
premier ministre de Colom­

bie B r i t a n n i q u e , Wil l iam Ben­
n e t t , a d e m a n d é f o r m e l l e m e n t 
une e n t r e v u e avec le p r e m i e r 
minis t re Trudeau pour discuter 
de l 'organisation d'une conféren­

ce des chefs de g o u v e r n e m e n t ; 
canadiens . 

M. B e n n e t t a p réc i sé que ses*, 
co l l ègues P a v a i e n t c h a r g é .de'., 
d i s c u t e r a v e c M. T r u d e a u des ; 
m o d a l i t é s d ' u n e réunion de ce;! 
genre . ' 
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* TARIFS D*ABONNEMENTS 
ÉDITION NATIONALE 
LIVRAISON À DOMICILE: tundi ou samedi $2.10 

Lundi ou vendredi $ 1.50 
Same ii seulement 0 85 

"TARIFS D'ABONNEMENTS 
UVftAISON À DOMICILE : Lundi ou samedi $ 1.75 

Lundi ou vendredi $1.25 
Samedi seulement 0.75 

* Tarif» diffèrent» pour let routes motorisées 

TARIFS D'ABONNEMENTS 
PAR COURRIER (Surfact) 

MstVJPi O* MfnoinM 

CANADA 13 26 52 

Lundi ou samedi $37.00 $74.00 $148.00 
Lundi ou vendredi $24.00 $48.00 $96.00 
Samedi seulement $13.00 $26.00 $52.00 
ÉTATS-UNIS ET PAYS ÉTRANGERS 

Kwntor» ot MifMNtti 

13 26 52 
$72.80 $145.60 $291.20 
$52.00 $104.00 $208.00 
$20.80 $4160 $83.20 

Lundi au samedi 
Lundi ou vendredi 
Samedi seulement 

INFORMATION GENERALE 285-7272 

RÉDACTION 285-7070 

PROMOTION 285-7100 

RELATIONS DE TRAVAIL 285-7313 

ANNONCES CLASSÉES 
Commandos 285-7111 

du lundi eu vtndraé % è 17k 
Pour changer 285-7205 

du lundi M v o i e ! fh à 1IfcM 

GRANDES ANNONCES 
Détaillant» 285-7202 
National, Télt-PrtsM 285-7306 
Vacances, voyages 285-7265 
Carrière l tt professions, 
nominations 285-7320 ' 

COMPTABILITÉ 
ê 

Grandes annonces 285-6892 ' 

Annonces clasttts 285-6901 

P o u r vous abonner, not bureaux »ont 
ouver t s de 7h à 1 8 h (tamed! : 7h à 15h) 
285-6911 
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I 
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Les propriétaires de dépan­
neurs sont des personnes 

coriaces. Sans broncher, ils vous 
racontent des histoires de hold­
up à vous donner la chair de pou­
le. Ils sont habitués à v iv re avec 
le d a n g e r . L e u r hard iesse est 
excessive. Ils n'ont plus peur de 
rien et sont souvent prêts à faire 
justice eux-mêmes. Après trois, 
qua t r e ou cinq vo ls à main ar­
mée , ils se disent: «Mieux vaut 
résister que c r e v e r . » 

MARTHA GAG.JON 

A 3 

LES PROPRIOS DE DEPANNEURS PRÊTS À SE FAIRE JUSTICE 

«Mieux vaut résister que crever» 

La mort d'un des leurs , M . 
M a u r i c e K a u f m a n , 61 ans, un 
propriétaire de dépanneur de la 
rue W a v e r l y , à M o n t r é a l , qui a 
été sauvagement assassiné dans 
son c o m m e r c e , m a r d i , n'a fa i t 
qu'augmenter leur sentiment de 
vengeance. Ces petits commer­
çants qui t r a v a i l l e n t douze et 
quinze heures par jour tiennent à 
leur caisse enregistreuse c o m m e 
à la prunelle de leurs yeux. Dans 
leurs dépanneurs, c'est eux qui 
d é s o r m a i s font la lo i . I l s ne se 
gênent pas pour vous dire froide­
ment qu ' i l s sont prê ts à tuer 
pour sauver leur peau et leur 
gagne-pain. 

M m e Fernande Hamel , 57 ans, 
propriétaire du dépanneur «Au 
petit Maboule», sur la rue Gil­
ford, est une véri table lionne. Il 
suffit d'écouter son histoire pour 
mieux c o m p r e n d r e : « U n soir , 
v e r s 9 h45, deux indiv idus sont 
en t rés dans mon c o m m e r c e . 
Tout de suite, j ' a i eu l'intuition 
qu'il se passerait quelque chose. 
L 'un d V u x a sorti une a r m e et 
m'a dit: «C'est un hold-up et vi te 
donne-nous la caisse.» Derr ière 
lui, il y avait l 'autre qui montrait 
un couteau. Je me suis retournée 
et j ' a i montré mon long bâton de 
baseball en criant pour aver t i r 
mon ami qui se trouvait dans la 
chambre froide. Tout de suite, il 
est arr ivé en courant et a assom­
m é l ' ind iv idu au couteau a v e c 
une bouteille de Seven-Up. Moi , 
j e m e suis m i s e à cour i r après 
l 'autre qui a vite fait de prendre 
la porte. 

«.J'ai ensuite senti la colère 
monter en moi. Sans trop savoir 
pourquoi , j ' a i f r appé de toutes 
mes forces sur l 'autre bandit qui 
était déjà étendu sur le sol. Mon 
ami a dû intervenir pour ne pas 
que je lui donne le coup fa ta l . 
J'étais révol tée, hors de moi. 

«Lorsque j ' a i enlevé la tuque 
que por ta i t la personne pour 
mieux l ' identifier, j ' a i eu la sur­
prise de constater qu'il s'agissait 
d 'une f e m m e . Je vous assure 
qu'elle était dans un piètre état. 
Quelques jours plus tard, la poli­
ce m 'a appr i s que ce t te m ê m e 
femme avait commis deux hold­
up dans un dépanneur voisin. 

« A v a n t cette aventure, j ' a v a i s 
déjà eu à faire face à trois gars 
qui, eux aussi, s'étaient présen­
tés ici un soir , pour me v o l e r . 
Encore-là, j ' a i résisté et refusé 
de leur donner l ' a r g e n t . I ls se 
sont sauvés lorsque ma cousine 
a fai t une appar i t ion surpr i se . 
Mais , j e n 'avais pas l'intention 
de céder. C'est trop écoeurant et 
r é v o l t a n t d ' a v o i r à se m e t t r e à 
genoux devant des petites crapu­
les, des d r o g u é s , des j eunes 
fous.» 

M m e Hamel admet qu'elle est 
plutôt du g e n r e g a i l l a r d e . E l l e 
admet aussi qu'elle joue un jeu 
d a n g e r e u x . « C ' e s t v r a i que j e 
suis d e v e n u e m a u v a i s e . M a i s 
que voulez-vous, c'est un travail 
qui c o m p o r t e t e l l e m e n t de ris­
ques . La po l i ce et la j u s t i c e ne 
peuvent abso lument rien pour 
nous. Bien sûr, on m'a conseillé 
de faire attention.» El le a laissé 
un emploi rémunérateur en tant 
qu'inspectrice en é l e c t r o n i q u e 
pour avoir son commerce . Elle 

Ancien policier, Léo Jutras ne craint 
pas les voleurs. 

t rouve l ' e x p é r i e n c e d i f f i c i l e et 
épuisante bien qu'elle n'ait pas 
l ' idée d'abandonner. 

«Il faut se mettre dans le 
bain» 

Urne autre femme qui est aus­
si propriétaire d'un dépanneur 
dans l 'est de M o n t r é a l . M m e 
Thérèse Fortin, croit qu'il faut 
é v i t e r de penser à tout ce qui 
peut arr iver . Elle cl sa fille ont 
déjà été vict imes d'un hold-up. 

« C ' e s t c o m m e un acc ident 
d'automobile, il faut reprendre 
le volant. Un hold-up ne doit pas 
nous e m p ê c h e r de re tourner 
derr ière la caisse enregistreuse. 
Il faut se r e m e t t r e dans le bain 
tout de sui te . Vous v o y e z , mon 
c o m m e r c e est s i tuée dans un 
secteur plutôt diff ici le et dange­
reux. Hier, par exemple , il y a eu 
des coups de feu dans l ' é d i f i c e 
en f ace . M a i s , j e ne veux plus 
m'en faire. Je prends toutefois 
clés p récau t ions é l é m e n t a i r e s . 

Ainsi, le soir, c'est mon mari — 
un grand ^ix pieds — qui prend 
la relève.» 

Mme Fortin ajoute: «Que vou­
lez-vous, c'est mon gagne-pain 
depuis six ans. Comme la plu­
part des propriétaires de dépan­
neurs, je m» pense pas qu'il exis­
te une solution à nos problèmes. 
On a bran g a r d e r peu d ' a r g e n t 
dans nos tiroirs-caisse, ils vien­
nent quand m ê m e nous v o l e r . 
Pour $50. il peuvent tuer. La poli­
ce a m ê m e de la d i f f i c u l t é à les 
re t racer .» 

De plus en plus, les pet i ts 
c o m m e r ç a n t s ont leur chien de 
g a r d e près de leur ca i s se enre­
g i s t r euse . C'est le cas de M . 
H e r v é R ioux , p r o p r i é t a i r e du 
dépanneur 1310 de Maisonneuve. 
Même s'il n'opère son commerce 
que depuis deux ans, il a une 
grande confiance en cette mesu­
re de sécurité. 

Le photographe de L A P R E S - £ 
SE a r ap idemen t c o m p r i s qu ' i l < 
ne d e v a i t pas s ' app roche r du 
méchant bulldog. 

Mais, les voleurs sont tenaces. 
L e p r o p r i é t a i r e du dépanneur 
Marci l , sur la rue de Maisonneu­
v e , M . Jacques P l o u r d e , s 'est 
f ait tuer son chien par des ban­
dits qui trouvaient plutôt désa­
g r é a b l e d ' a v o i r les j a m b e s en­
sanglantés. Il s'est tout de m ê m e 
acheté une nouvelle bête. « I l est 
p r é f é r a b l e qu ' i l s abat tent le 
chien plutôt que nous», explique 
une e m p l o y é e qui a dé jà eu un 
couteau sous la g o r g e alors 
qu'elle gardait la caisse enregis­
treuse. 

M . L é o Jutras du M a r c h é Ju­
t ras qui est un ancien po l i c i e r , 
affirme qu ' i l vaut mieux qu ' i l 
n 'a i ! jamais un de ces vo leurs 
pre^ »ie lui car il r i sque de 
«passer un mauvais quart d'heu-

Comme beaucoup d'autres, cette commerçante de l'est de la ville dispose d'un 
chien entraîné à veiller sur le tiroir-caisse. 

r e » . A deux r ep r i se s , on a br isé 
sa vitrine et même sorti la caisse 
en r eg i s t r eu se qui ne contenai t 
p resque r ien . Sa f e m m e qui a 
dé jà vécu un hold-up est res tée 
nerveuse. Dès qu'elle entend une 
voix g r a v e qui ressemble à celle 
de l 'agresseur, elle est prisr de 
panique 

«Vous voulez une conclusion à 

ce reportage, la voici : un pauvre 
homme syes\ fait tuer bêtement 
mardi, et personne n'y peut rien. 
Les propriétaires de dépanneurs 
ne font m ê m e plus appel à la po­
l i ce , ils font leur p r o p r e lo i . 
Maintenant que plusieurs sont 
armés, les dangers sont encore 
plus g r a n d s » , d é c l a r e un aut re 
c o m m e r ç a n t qui refuse de s'i­
dentifier. 

Chaque jou r , à t r a v e r s le 
Québec, des policiers com­

mettent des il légalités en procé­
dant à des arrestations et en dé­
tenant des individus en cellules. 
Pour remédier à cette lacune, la 
Commission de police du Québec 
p r é p a r e un gu ide qui doit ê t r e 
distribué à tous les policiers cet 
automne. 

L e guide comprendra quelque 
500 rubriques et devrai t consti­
tuer l'outil indispensable à tout 
po l i c i e r appe lé à d i r i g e r des 
opérations policières. Plusieurs 
p la in tes l ogées auprès de la 
commission au cours des derniè­
res années a nécessité une telle 
publ icat ion a c o n f i é un por te-
parole ck* l 'organisme. 

L e po l i c ie r app rend ra , par 
e x e m p l e , que les poursui tes à 
haute vitesse, si elles mettent la 
v i e des c i toyens en d a n g e r doi­
vent ê t r e abandonnées . Qu'un 
témoin oculaire n'est pas forcé 
de su iv re les po l i c i e r s au poste 
de po l i ce s'il se t rouve sur les 
lieux d'un cr ime, à moins que le 
policier lui signifie qu'il est arrê­
té c o m m e témoin impor t an t . 

1 Que l 'usage des menot tes est 

POUR FREINER LES ARRESTATIONS ILLÉGALES 

La CPQ prépare un guide à 
l'intention des s c i e r s 
l i m i t é aux suspects s eu lemen t 
lorsqu'ils constituent des risques 
i m m é d i a t s . Qu'un détenu a le 
droi t de m a n g e r en c e l l u l e , de 
communiquer avec son avocat, 
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qu'il ne peut demeurer en cellule 
plus de 21 heures, etc. 

L e guide sera clair aussi en ce 
qui a trait aux fouilles de véhicu­
les effectuées quotidiennement 
par tous les corps de police, sur 
les rou tes , à moins que le poli­
cier ait des raisons valables de le 
faire après avoir procédé à l'ar­
restation de l 'automobiliste, etc. 

Plusieurs membres de la C P Q , 

dont un ingén ieu r , ont l a i t une 
tournée du Québec au cours des 
de rn i e r s mo i s pour cons ta te r 
dans quelles conditions les pré­
venus sont gardes en cellule, de 
façon à recommander aux muni­
cipalités les conditions minima­
les qui doivent être respectées. 
Selon ie c o m m i s s a i r e in te r ro ­
g é , il ne s ' ag i t pas de d é n o n c e r 
les cen t res de dé tent ion et les 
méthodes d'enquête en vigueur, 
mais plutôt de guider les person­
nes impliquées pour que les opé­
ra t ions p o l i c i è r e s soient plus 
uniformes eî effectuées dans la 
légali té. 

Une nécessité 
Parmi les centres qui ont inci­

té la C P Q à préparer ce guide, il 

faut se rappeler l 'arrestation et 
la dé tent ion d'un jeune Québé­
co i s , R i c h a r d Chares t . t r ouvé 
pendu dans une cellule de la sta­
tion de pol ice de Québec lors 
d'une détention i l légale en 1978. 
Charest avait été amené au pos­
te, menotte, «pour interrogatoire 
s e u l e m e n t » . Il n 'é ta i t pas sus­
pect pour le meurtre qui venait 
d 'être commis dans une brasse­
rie où il se trouvait attablé. 

La C o m m i s s i o n de po l i c e se 
g a r d e bien d ' a f f i r m e r que cet 
événement a provoqué la publi­
ca t ion d'un tel gu ide , m a i s la 
décision de le rédiger a été prise 
quelques semaines après qu'un 
c o r o n e r eut tenu une enquê te 
dans cette affaire. 

«Spectacle d'adieu» 
de cinq heures à 
Terre des Hommes 

Rapport cinglant du 
vérificateur de la Ville 

• 

A p r e s le j u g e A l b e r t H . 
Malouf , prés ident de la 

commission d'enquête qui a por­
té son nom, c'est au tour du véri­
f ica teur en chef de la V i l l e de 
Montréal, Guy Trudel, de porter 
un jugement sévère sur l'admi­
nistration municipale. Et alor> 
que les accusations de mauvaise 
gestion portées par le juge Ma­
louf se l imi ta ien t aux agisse­
ments de la Ville dans le dossier 
olympique, voici que le vérifica­
teur porte un j u g e m e n t s é v è r e 
sur l'administration quotidienne 
des affaires municipales, laquel­
le a privé le trésor municipal, et 
par ricochet les contribuables de 
Mont réa l , d'une s o m m e d'au 
moins $27 millions. 

Et cette somme quand même 
assez élevée n'est que le fait sail­
lant d'une série de constatations, 
de r ecommanda t ions et de re­
marques cinglantes adressées à 
l ' adminis t ra t ion munic ipa le , 
souvent accompagnées de com­
mentaires pertinents à l'inaction 
des autorités à la suite de recom­
mandations antérieures. 

En revanche , le rapport tant 
attendu du vérificateur sur l 'im­
plication de la Vil le de Montréal 
dans le dossier ol>mpique avant 
son expulsion par le gouverne­
ment Bourassa en n o v e m b r e 
1975 se r é v è l e très décevan t , 
parce qu'il n'apporte aucun élé­
ment nouveau, en plus de c i ter 
longuement (deux pages com­
plètes — plus une page de com­
mentaires — sur 13 pages incom­
p l è t e s ) le rappor t o f f i c i e l de la 
Commiss ion d 'enquête sur le 
coût des Jeux de la 21e Olympia­
de. 

On aura i t pu s 'a t tendre à 
beaucoup mieux, d'autant plus 
que le vérificateur admet que les 
dépenses de la Vil le dans le dos­
sier olympique se chiffraient par 
$498,3 mi l l ions au 30 juin 1978. 
Pour c o m b l e r ce t te s o m m e im­
putée au poste budgétaire «solde 
des dépenses à recouvrer ( l e mot 
est impor tan t dans le con tex te 
du poste budgé ta i r e cho i s i ) ef­
fectuées par la Vil le pour les ins­
tallations nécessaires à la tenue 
des Jeux o l y m p i q u e s 1976», le 
rappor t p réc i se que la V i l l e a 
perçu $10,3 mi l l ions du COJO, 
$234 mi l l ions de la R I O et $75, 
500 de la vente de marchandise. 
La Vil le a par ailleurs dû absor­
ber une somme de $1 million 
( s o m m e que la R I O a refusé de 
p a y e r ) , et elle a comblé la diffé­
rence en empruntant contre son 
g r é ) le Par t i québécois a forcé la 
V i l l e après que le P a r t i l ibéra l 
eut essuyé un refus) une somme 
de $214 millions. Au sujet de cet­
te de t te i n c i d e m m e n t , disons 
qu'au 31 décembre 1980, le capi­
tal se si tuait à $202,577,708, 
après avoir monté à $216,758,145 
le 30 a v r i l 1977 ( l e de rn ie r de 
quatre emprunts a été négocié le 
2 févr ier 1977). 

Pour le res te , le v é r i f i c a t e u r 
de la V i l l e sou lève très peu de 
cas de mauvaise administration. 
Il re lève en fait seulement neuf 
cas de pa i emen t en trop ou de 
comptes présumément gonflés, 
si on fait exception de l'échantil­
lonnage de 90 transactions effec­
tuées dans le cadre de la cons­
truction du bassin olympique de 
l ' île Not re -Dame, lequel 
échan t i l lonnage a pe rmis de 
d é c e l e r une m a r g e d ' e r reurs 
( q u a l i f i é e de trop é l e v é e par le 
v é r i f i c a t e u r ) de 11,8 pour cent 
au d é s a v a n t a g e de la V i l l e de 
Montréal. Il est aussi à noter que 
dans la plupart des cas soulevés 
par Trudel et résolus par la sui­
te, le r è g l e m e n t du p r o b l è m e 

s'est effectué au désavantage de 
la Vil le, et que le vérificateur a 
dû s 'abstenir de bon droit de 
c o m m e n t e r le ve r semen t des 
honorai res au bureau R é g i s 
Trudeau et A s s o c i é s , à cause 
d'une poursui te de ce bureau 
contre la Rég ie des installations 
olympiques. 

Et après que le v é r i f i c a t e u r 
eut constaté qu'une vieil le dette 
de 1971 contractée par l 'organi­
sation des championnats du 
monde de cycl i sme lï)71 a été 
remboursée en mars 1978 par un 
chèque de $115,117 provenant du 
COJO, on peut être surpris que le 
v é r i f i c a t e u r ne se soit pas au 
moins étonné du paiement d'une 
facture par un tiers 

Evidemment , on pourrait ar­
gumenter qu'il aurait été inutile 
que le v é r i f i c a t e u r de la V i l l e 
refasse le travail de la Commis­
sion Malouf . En r evanche , il 
m ' appa ra i t indéniab le qu'un 
dossier dans lequel la Ville a ef­
fectué des dépenses de près d'un 
demi -mi l l i a rd de do l la rs sans 
aucun contrôle eff icace (Trudel 
reconnaît que «le Comité de con­
trôle des Jeux olympiques, créé 
par le gouvernement du Québec 
afin de con t rô le r le coût des 

Jeux, avait de la difficulté à ob­
tenir les renseignements néces­
saires à l ' a ccompl i s semen t de 
son mandat», ce qui l 'avait force 
a prendre des mesures palliati­
v e s ) aurai t c o m m a n d é un rap-
port plus poussé et exc lus i f , 
nonobstant le t r ava i l de la 
Commission Malouf. 

Le congédiement 
de Desormeaux 

L 'admin i s t r a t i on Drapeau 
Lamar re a finalement décidé de 
c o n g é d i e r Gi l les D e s o r m e a u x , 
ci-devant directeur de la sécuri­
té à T e r r e des H o m m e s . Vu la 
situation de présumé conflit d'in­
térêts dans lequel ce dernier s'é­
tait placé, il fallait s'attendre à 
un tel congéd iemen t . Desor­
meaux sera-t-il le seul à écoper 
dans cette histoire divulgue" par 
L A P R E S S E ? L e president du 
Comité exécutif, Yvon Lamar re , 
refuse pour le momen t de stig­
matiser d'autres personnes, pré­
férant attendre les résultats de 
l ' enquê te po l ic iè re en cours . 
T o u t e f o i s , il serai t injuste que 
Deso rmeaux dev ienne la seule 
vict ime de cette triste affaire de 
falsification de documents, puis­
qu'il lui a fallu obtenir la compli­
c i té d 'une ou plusieurs autres 
personnes de l ' A M A U C pour que 
des chèques soient é m i s par 
l ' A M A R C . 

Une foule évaluée à plus de 
cinq mille personnes a assis­

té pendant près de cinq heures, 
h ie r , ù T e r r e des H o m m e s , au 
« s p e c t a c l e d ' a d i e u » de la Jour­
née internationale et auquel ont 
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p a r t i c i p é tous les musiciens, 
danseurs et chanteurs que les 
visiteurs de Te r r e des Hommes 
81 ont pu vo i r à l ' o e u v r e et ap­
plaudir depuis trois mois a l'inté­
r ieur des pav i l lons ou aux ter­
rasses des res taurants natio­
naux. 

L e spec tac l e a débuté à 15h 
avec l'hymne national du Cana-
da e x é c u t é par les cade ts de la 
marine. Puis, tour à tour, les ar­
tistes cubains, italiens, chinois, 
bulgares, français, mexicains, 
québécois, hindous, égyptiens et 
russes ont joyeusement affronté 
un public tout aussi joyeusement 
vorace . chaleureux et inéDuisa-
ble. 

Bien malin qui. à l'issue» de ce 
spectacle, aurait pu soutenir que 
tel g roupe d 'a r t i s tes a v a i t e l e 
plus f e r v e m m e n t applaudi que 

tel autre: à la vér i té , cette foule, 
visiblement ravie d'être là, s'est 
montrée du début a la fin amica­
le, récept ive et généreuse, et c'é­
tait évident qu'elle se refusait à 
s 'ér iger en jury. 

A qua t r e jours de la f e r m e ­
ture de la saison 1981. les pavil­
lons de Terre des Hommes sont 
pris d'assaut par un nombre tou­
jours plus considérable de visi­
teurs. 

Le V i l l age d'autrefois s'apprê­
te pour sa part à terminer la sai­
son a v e c un somptueux et dél i ­
rant bal costume, samedi, le 29 
août. Tous ceux qui aiment dan­
ser et qui possèdent un costume 
d'époque sont invites à se rendre 
au Vi l l age , dès 20h. samedi soir. 

C 'es t é g a l e m e n t s a m e d i , à la 
P l a c e des nat ions , qu 'une soi­
xantaine de cadets canadiens de 
15 à il ans se v e r r o n t r e m e t t r e 
les c e r t i f i c a t s o f f i c i e l s de leur 
g radua t ion par un colonel de 
l ' a rmée canadienne. Ces jeunes 
se sont entraînés pendant s ix 
semaines sur le t e r ra in de l ' A ­
venture du parc du Petit P r ince , 
celui- là m ê m e où ils ont a s suré 
l ' a n i m a t i o n et la s u r v e i l l a n c e 
des jeux. 

6Ô18, RUE PLACE PROMENADES PLACE 
ST-HUDERT DONAVENTURE ST-DRUNO QUÉDEC 
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À PEINE RÉINTÉGRÉE DANS SES FONCTIONS 

Québec évince une nouvelle 
fois Mme Potvin-White 

L I -

du Château Pierrefonds 
A la d e m a n d e du min i s t re 
des Affa i res sociales Pierre-

M a r c Johnson, le Consei l des 
ministres a émis hier un double 
décret ordonnant la tenue dune 
enquête sur la situation qui pré­
vaut au Centre pediatrique Châ­
teau Pierrefonds, un établisse­
ment de la banl ieue ouest de 
Montréal qui héberge une centai­
ne de jeunes multihandicapés. et 
dés ignan t un admin i s t r a t eu r 
c h a r g é de v o i r au fonct ionne 
ment du Centre pour la durée de 
cette enquête. 

; HUGUETTE R O B E R G E 

L e déc re t m in i s t é r i e l conf i e 
l ' enquê te à un a v o c a t , M e Jac­
ques Bellemare, et le mandat de 
gestion à M . Gilles Sabourin, un 

; p sycho logue qui a occupé plu­
sieurs postes de cadre supérieur 

• au sein du réseau des A f f a i r e s 
sociales. Ce dernier s'est présen-

; té à l 'établissement tôt ce matin, 
a c c o m p a g n é par ur» huiss ier et 

• un avocat, pour signifier l'ordon-
*, nance à la directrice, M m e Pau­

line P o t v i n - W h i t e , r é c e m m e n t 
réintégrée dans ses fonctions à 
la suite d'un jugement de la Cour 
supér ieure , et la s o m m e r de 
quitter les lieux. 

P a r ce g e s t e , le M A S entend 
corriger celui qu'il avait posé en 

.... 
(photo J.Y. Létourneau, LA PRESSE) 

f é v r i e r d e r n i e r et qui a suscité 
une longue bataille juridique qui 
est loin d ' ê t r e t e r m i n é e , mais 
dont les deux p r e m i è r e s man­
ches ont é t é g a g n é e s par la di­
rectrice qui vient d'être évincée 
de son poste pour une deuxième 
fois cette année. 

En f é v r i e r de rn i e r , à la suite 
de la publ ica t ion par le C o m i t é 
de L ia i son des Hand icapés du 
Québec d'un doss ie r noir sur le 
fonc t ionnemen t du Château 
Pierrefonds. le M A S décrète en 
effet la tutelle de ce centre d'ac­
cueil p r i v é ma i s subvent ionné 
par le gouvernement, et nomme 
M . Jacques-Gilles La berge, di­
rec teur g é n é r a l de la Maison 
Lucie-Bruneau, pour mener une 
enquête et administrer l'établis­
sement pendant la durée de cette 
enquête. 

La directr ice conteste en Cour 
supérieure ce double manda t , 
alléguant la possibilité d'un con­
flit d'intérêts, et obtient, en mai 
de rn i e r , la suspension de l 'en­
quête. Mais comme M . Laberge 
continue, à la demande du M A S , 
de gé re r l 'établissement, M m e 
P o t v i n - W h i t e re tourne en Cour 
supé r i eu re pour d e m a n d e r sa 
réinstallation, en alléguant cette 
fois que le mandat d'administra­
tion ne peut être maintenu puis­
qu'il couvre la période d'enquête 
et que celle-ci est suspendue. L e 
juge Alphonse Barbeau lui donne 
raison et émet , il y a une quinzai­
ne, une ordonnance d'injonction 
provisoire (renouvelable de dix 
jours en dix jours et renouvelée 
cette semaine) expulsant le re­
présentant du M A S de l'établis­
sement et la r é in t ég ran t dans 
ses fonctions. 

Mais le retour de la directrice, 
après six mois de mise à l 'écart, 
susci te une réac t ion aussi v i v e 
que négat ive parmi le personnel 
de son établissement. La situa­
tion r ev i en t à son point de dé­
part... et le ministère des Affa i ­
res sociales, estimant toujours 
justifiée la tenue d'une enquête 
au Château Pierrefonds, prend 
cette fois la précaution de dési­
gne r deux tètes plutôt qu 'une 
pour que lumière et justice puis­
sent enfin se faire. 

Voyager 2 

Atteint Saturne 
le 25 août 1 981 

Atteint Uranus 
en 1 986 Atteint Neptune 

en 1 989 

A P 

Le schéma ci-dettu» represent* le trajet approximatif suivi par la sonde spatiale V o y a -
ger-2, lancée le 20 août 1977. La sonde est arrivée hier voir à 100,000 kilomètres de 
Saturne, son point le plus rapproché de la planète, avant de poursuivre sa route vers 
Uranus. * * 

Pluton 
3.666.000.000 

VOYAGER 2 

Des ennuis techniques 
de dernière minute 

P A S A D E N A , C a l i f o r n i e 
( d ' a p r è s U P I , A P et A F P ) 

— A p r è s a v o i r parcouru sans 

GARANTIT * 
La mam-d oeuvre de service de ses TV 
couleur et composants haute fidélité 
pour 48 et 60 mois respectivement. 

I t C i l 14 9 9 

Modèle tout transistorisé o régloge 
automatique, châssis longue-vie 

Prix or*. $479.95 

PRIX 
ATLANTIQUE $399 95 

REMBOURSE * 
La difference si vous trouvez votre téléviseur cou­
leur ou chaîne haute fidélité Atlantique moins cher 
chez tout autre détaillant, aux mêmes conditions 
durant les 30 jours suivant l'achat. 

de 
f \ • Lecteur de 

i cassettes stéréo 

• deux prises 
d*écouteur 
stéréo 

1 • arrêt 

ï 
automatique 

• sélecteur de 
ruban 

• reproduction 
incomparable 

PRIX 
ATLANTIQUE 

$14700 

ECHANGE * 
Tout élément de votre chaîne haute fidélité 
Atlantique pour un modèle plus avancé du­
rant les 30 jours suivant l'achat 

Panasonic 20" 

entièrement automatique. Tout trorutstorisé 

Prix ard. $699.95 

PRIX 
ATLANTIQUE *54995 

AUDIOVOX 
p o u r l ' a u t o 

1 J 

* «Ml «»•>»•%*•» 

50 watts R M S 

Radio A M - F M 
stéréo 

U Egalisateur 
Pf de fréquence 

Haut-parleur 3 voies 

installation comprise 

Y A M A H A 

M M . 

• Récepteur Yamaha 60 watts RMS 
• Table tournante scmi-aotomatique 

Yamaho, cartouche magnétique 
incluse. 

• 2 haut-parleurs Yamaha de haute 
fidélité. 

Prix ord. 
$971.49 

PRIX 
ATLANTIQUE 

$76095 
UE f V W 

NOUVEAUTÉS 1982 YAMAHA 

l ias 
O o 

rmm 

} ; i 

Ï i 0 
Amplif icateur 7 0 wat ts R M S 

$29795 
Syntonisateur A M - F M stereo 

$21795 

TECHNICS 
Table 
tournante 

a en t ra înement 

d i rect , c a r t o u c h e 

m a g n é t i q u e incluse. 
$16995 

T E A C 

X 

• - - - c e 

Magnet ocGStette, 

dolby, métal. $24995 
Pour nos politiques, consultez nos représentants «Les modèles en vente peuvent différer des illustrations» 

o 
o 

6060 EST, BOUL MÉTROPOLITAIN 

POURQUOI NE PAS PROFITER DE NOTRE 

GARANTIE 
P I E C E S ET M A I N - O O E U V R E S U R C O M P O S A N T S A U D I O 

M A G A S I N ENTREPOT 

10 

Sortie Locordoire 

(entre Locordoire et Longelier) 

PLUS DE 
I L M A C o f f W A I m o 
AUIAG*nt i toc l» -Jwn 

KlMllftUlfcUKWMX* 
i t oami ik i«*Moi 

C J U U T U S M V I Q Cinirt a m r a a l A i n * 

CM A T U U CU A T Cm* r*g»*d it 

CJHCOOTWt PWct àt bytMM 

C0t«WAUC«»w«IS9Mra 

D0» V A L Otrvd C O ^ M ' I Shmmtq Cmmt 
DtUMMONDVILLE h o u Dnmvrmd 

ENTONS TON, H N É T I p m H w 

CATÏMLAU PraMMOH <U Ï 0 V * K - « . I 

6AAMBY QéthnOm^f 

H U U P k a f c C * * » 

253-8880 
70 MAGASINS 

JULIETTE G«Un.t W . 

J O M Q U I E R E P V K . C ^ ^ V J W 

K M t S T O N frwtvwc Mal 

KINGSTON 103>«KMiSfr«» 

LAdtlNE Gattnti imhmt 

U a m tmm mmwéé UdwH 

U S A L L E *<x- J « - "r 

LAVAL CorrtW lavai 

U V A L Cm* tmrntnmi S.-*o/*n 

U V A L Cm* évhoH Owtfnoy 

U TOQUE Ctnfrt cwwwrtid [a T*** 

LEVIS G 0 W 1 CSoçro* 

Lonfiuf un Cm* r«**i mmrtmlm 
LMMtfCUl 

6891, rue SAINT-HUBERT 
Tél.: 274-5438 

PARTOUT PRÈS DE CHEZ VOUS 
M O K T R U L Cm* d'ochoh FomJ 

M0*T* lALGo*n#»d-A .M<* 

W0m*tALGdmmth+m 
MONTREAL Ht» A l i i i i M i w ! ~ » « * mt 

M O f f T t U L Pbct AWirtJttan [it * o p < 

MONTREAL 1 « i lovratM 

MOMTMiAL nm Cm*é* Imm 
MONTREAL 60«0boni mmmmkmt 
MONTREAL Plow Onîono 

MONTREAL Ptoct VonoAtt 

MONTREAL PkiioSMUtft 

OTTAWA M#nv«W îhoççtnq fan 

OTTAWA 1mm1m* mÊ 
OTTAWA iAmmi **99»i Cm* 
OTTAWA M«r»*c*tNol 

P 0 4 N T E A U X T R E M I U S C o o o W ot lo hmt 

POINTE-CLAIRE O m Commtftiol fervitw 

QU E BEC Pkx. Cortiw (Mori Sf-todi} 

QUEBEC Cobnti it lo Conor6ort 

QUÉBEC f W . F W o . t y . 

QUEBEC OoWnn ot h CoprtMt 

REFtNTIQNT Pbn lopmftpy 

RIMXMISKlCofTffowlMoviU 
R I V I E R E O U I O U P Ct^H. UmmtSà i .v^oViowp 

ROSEMERE GoWf«t dit M M t t 

ST-BftUNOr,oflw»onS»*viM 
STE-fOf PloftUMio; 
STE-fOTPlouSH^oy 

S7-JCAJ 

n^UNCorroWlkhei iou 
S U MARTHE Promonoot Owi-MontooMt 

SErT- ILESâWotPtot f -V* . 

S I U m i f A N P k a o M o o n d i 

SHERBROOKE IIO.nM Wdhngtannonl 

SHERBROOKE Oolorm Ut 0 * * » Soitoni 

TERREBONNE Goiontt Ton^oni» 

THETFORO MINES CorroWFreotonoc 
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VAL 0 0 R Comfoof do MOTO* «ml 
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VILLE S T - U U R E N T Piott Viffu Avdo 

encombre 2.4 milliards de kilo­
m è t r e s , la sonde a m é r i c a i n e 
V o y a g e r 2 a connu hier des en­
nuis techniques qui ont interrom­
pu P e n v o i de photographies de 
Saturne. 

En dépit de ces incidents , l e s 
scientifiques de la N A S A consi­
dè ren t la mission de la pet i te 
sonde de 808 kilos c o m m e un 
succès et s'attellent déjà à l'ana­
lyse et à l'interprétation des in­
fo rma t ions t ransmises par 
V o y a g e r 2, en at tendant le ren­
dez-vous avec Uranus en janvier 
1986 et Neptune, en 1989. 

Qua t re ans après son dépar t 
de Ter re , la sonde a observé sous 
tous ses angles le c ie l de Satur­
ne. E l l e a approché cinq de ses 
p r i nc ipa l e s lunes, f rô lé les 
« n u a g e s pas te l s» de la planète 
avan t de p longer à t r a v e r s les 
anneaux mystérieux. Voyager 2 
a é g a l e m e n t cap té une sér ie de 
bourdonnements, de sifflements 
et de bruits aigus au moment où 
e l l e t r a v e r s a i t une zone de mé­
téorites et d'anneaux brillants, 
bruits j amais entendus par une 
o r e i l l e humaine et surtout pas 
celles de Pascal , qui disait: « L e 
s i l ence de ces espaces infinis 
m ' e f f r a i e . » 

P lus tôt, V o y a g e r 2 ava i t fait 
une autre d é c o u v e r t e peu de 
temps avant le moment du ren­
dez-vous avec Saturne: Panneau 
torsadé de l 'étrange planète n'é­
tait plus... torsade. En novembre 
1980. on s'en souvient. Voyager 1 
avait causé une sensation dans 
les m i l i eux as t ronomiques en 
envoyant à la Ter re la photo d'un 
m i n c e anneau de Saturne com­
posé de trois bandes torsadées, 
c e qui para i ssa i t d é f i e r les lois 
de la mécanique céleste. 

M a i s mard i soir . V o y a g e r 2 a 
de nouveau pho tog raph i é ce t 
anneau, dit anneau « F » , et cette 
fo is -c i , il s 'est r é v é l é pa r f a i t e ­
ment lisse. 

«Peut-être l'an dernier, Voya­
g e r 1 n ' ava i t - i l pho tog raph i é 
qu'un effet très local isé», a esti­
m é le Dr Ed Stone, l'un des sa­
vants du «Jet Propulsion Labo­
ratory*, ( J P L ) de Pasadena, en 
Californie. 

Des problèmes de 
tourelle 

Dans la nuit de m a r d i à mer­
c red i , pendant que l ' eng in se 
fauf i l a i t en t r e les anneaux de 
Saturne, l e s chercheurs du J P L 
ont retenu leur souffle: comme 
prévu, les caméras de télévision 
de la sonde n'ont pas retransmis 
d'information au cours de cette 
délicate opération et la Te r re a 
dû a t tendre lh.îO pour a v o i r la 
con f i rma t ion du succès de la 
sonde. 

Toutefois, des difficultés mé­
caniques surgics à 6h ont quel­
que peu gâché la réuss i te de la 
mission: une des tourelles sup­
portant les appare i l s photos de 
Voyager 2 s'est bloquée horizon 
talement, mais ses mouvements 
verticaux étant encore possibles 
cependant. En raison de cet Inci­
dent, plusieurs i m a g e s des an­
neaux sont défini t ivement per­
dues et les spéc ia l i s t e s s'atta­
chaient hier à tenter de résoudre 
ces problèmes, après réception 
des e n r e g i s t r e m e n t s e f f ec tués 
par la sonde pendant q u ' e l l e 
passait d e r r i è r e Sa turne , les 
communica t ions a v e c la T e r r e 
étant alors interrompues. 

MARANTZ • LUXMAN • CERWIN VEGA • JANIS • JBL • BOSE • KEF • FISHER • TEAC • AKAI • A D C * SOUNOESIGN • AIWA P H A R M A N / K A R D O N 
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téléphoto UPI 

Cette photographie de l'un des onze satellites de Saturne, 
Téthys, a été prise par la sonde spatiale Voyager-2 mardi, 
d'une distance de 540,000 kilomètres. Elle montre que la 
surface de cette «lune» est parsemée de nombreux cratères 
dus à la chute de corps célestes. Téthys a un diamètre d'un 
peu plus de 1,000 km, et l'énorme faille que l'on voit au 
sommet de la photo s'étend sur 1,700 km. Le cratère le plus 
large qui soit visible ici a un diamètre de 90 km. 

» . i I 
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SELON LE RAPPORT McDONALD 

La GRC a espionné les 
libéraux de Bourassa 
et même ceux d'Ottawa 

O T T A W A - La Gendarme­
rie r o y a l e du Canada a es­

pionné le Part i libéral du Québec 
de 1970 à 1976 et e l l e a m ê m e 

G I L B E R T L A V O I E 
de notre bureau d'Ottawa 

r ecue i l l i des in fo rmat ions sur 
certains membres et sur certai­
nes a c t i v i t é s du part i l ibé ra l 
fédéral . 

C 'es t ce que r é v è l e un autre 
chapitre du volumineux rapport 
M c D o n a l d qui a é t é d é v o i l é 
mardi à Ottawa. Cette informa­
tion n'a pas é t é t r a i t ée par les 
médias hier pour la bonne raison 
que personne n'a encore é té en 
mesure de lire tout le document. 

« A u moins un i n f o r m a t e u r 
rémunéré avait accès à des ren­
seignements de nature délicate 
concernan t les po l i t iques de ce 

ruas EUES DE MQMTREM: 

La police devrait refuser des 
stupidités de cette nature 

— FERNAND LALONDE 
La mention, par le rapport McDonald, d 'activités d'espionnage 
auxquelles se serait l ivrée la G R C à l'endroit du gouvernement 

libéral du premier ministre Bourassa, entre 1970 et 1976, a suscité 
une violente réaction de la part de plusieurs libéraux q u é b é c o i s . M . 
Fernand Lalonde, qui fut procureur général dans le cabinet Bouras­
sa a déclaré hier qu'il était absolument inacceptable qu'un niveau 
de gouvernement espionne un autre niveau. «Nous ne constituions 
aucune m e n a c e à la sécur i té pub l ique» , a-t-il di t , «nous n ' av ions 
aucune intention de construire une bombe atomique ou quoi que ce 
soit du genre: les forces de police devraient refuser de s'abaisser à 
des stupidités de cette nature.» Pour M. Claude Forget , ancien mi­
nistre des Affa i res sociales, de telles activités devraient être pros­
crites, car eiles engendrent la tentation d'abuser du pouvoir. 

g o u v e r n e m e n t (du Q u é b e c ) et 
ses m i n i s t r e s » , é c r i v e n t les 
commissaires . 

L e mandat de cet informateur 
visait notamment à déterminer 
l 'influence des indépendantistes 
au g o u v e r n e m e n t , et c e l l e des 
groupes de pression «influencés 
ou contrôlés par des révolution­
naires eu des indépendantistes.» 

L ' i n f o r m a t e u r é t a i t aussi 
c h a r g é d 'ob ten i r des i n f o r m a ­
tions sur cer ta ins m e m b r e s du 
personnel diplomatique au Qué­
bec, et de déterminer l 'influence 
des indépendant i s tes sur «un 
certain ministère» dans ses rap­
ports avec d'autres pays franco­
phones. En 1973, le policier de la 
G R C responsable de ce dossier a 
fait un rapport qui portait sur les 
q u e r e l l e s intest ines au sein du 
gouvernement Bourassa, et qui 
concluait que les indépendantis­
tes avaient peu d'influence aux 
échelons élevés. 

Les fédéraux 
En ce qui a trait à l 'espionnage 

du P a r t i l ibé ra l du Canada , la 
G R C a joui des services d'un in­
formateur non rémunéré qui lui 
a c o m m u n i q u é des r ense igne ­
ments «sur les problèmes matri­
moniaux de deux ministres, sur 
les soupçons de certains minis­
tres convaincus que la G R C diri­
g e a i t un complo t con t re le gou­
v e r n e m e n t , et sur les d é l i b é r a ­
tions du caucus l ibéra l» . 

Le PQ et le NPD 
Dans ce con tex te , il n 'est pas 

surprenant que la G R C ait es­
pionné le groupe Waf f l e du Nou­
veau par t i d é m o c r a t i q u e , et le 
Par t i québécois. Dans ce dernier 
cas , le rappor t r é v è l e que la 
G R C a obtenu des r ense igne ­
ments sur des questions c o m m e 
le budget annuel du P Q , un pro­
je t de constitution pour un Qué­
bec indépendant , un r e m a n i e ­
ment min i s t é r i e l poss ib le , les 
priorités législat ives du gouver­
n e m e n t du Québec , un p r o j e t 
d'entente entre un ministre qué­
bécois et un ministre fédéral , et 
les instructions d'un ministre du 
gouvernement québécois sur la 
façon dont les fonc t ionna i res 
québécois pourraient utiliser les 
fonds du gouvernement fédéral 
à l 'étranger pour promouvoir les 
intérêts du Québec. 

La C o m m i s s i o n r é v è l e enfin 
que ce r t a ins de ces r ense igne ­
ments ont é té o f f e r t s à un haut 
fonctionnaire fédéral mais elle 
dit ignorer si ils ont été transmis 
au ministre. 

CLOVIS, 
RUE (1911) 

En h o m m a g e à Clovis , roi des 
Francs de 481 à 511. Après avoir 
po r t é les noms de 3e avenue et 
de rue C h a t t a n , c e t t e v o i e s 'é­
tend vers le nord à part ir de No­
t r e - D a m e , à l 'oues t de Côte-
Saint-Paul. 

6 & à-

COOLBROOCK, 
avenue (1911) 

N o m descriptif ang lophone . 

Jad is n o m m é e a v e n u e Sa in t -
Char les et avenue Kitsor. , cette 
voie s'étend du nord au sud, croi­
sant Queen M a r y à l'ouest de 
Décar ie . 

te <; * 

COPERNIC, 
avenue (1970) 

A la m é m o i r e de l ' a s t r o n o m e 
polonais Nicolas Copernic (1473 
1543), qui démon t r a le doub le 
mouvement des planètes sur el­
les-mêmes et autour du soleil, et 
qu 'on peut a p p e l e r le « p è r e de 

l 'astronomie moderne» . Une sta 
tue honorant Copernic a été éri­
gée à T e r r e des H o m m e s . 

ù * ù 

COSSETTE, 
rue (1970) 

En l'honneur d'Oscar Cossette 
(1889-1961) qui, de simple marin 

canadien en 1911, parvint à être 
promu contre-amiral de la mari 
ne canadienne en 1945. A x e nord-
sud à p a r t i r de Gouin , à l 'ouest 
de Laurentien, puis bifurquant 
vers l'ouest jusqu'au chemin du 
Golf. 
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GRAND CHOIX DE COMPOSANTS ET ENSEMBLES STÉRÉOS À PRIX 60e ANNIVERSAIRE PAYETTE 
Exemple: 
• Récepteur M A - M F S O N Y modèle STRV35 

d'une puissance de 35 watts R M S par 
canal et faible taux de distorsion 0 . 0 4 % 

• Tourne-disque semi-automatique D U A L 
modèle C S 5 0 6 et cellule O R T O F O N 

• Enceintes acoustiques S O N Y modèle 
S S 9 5 5 a 2 voies 

PRIX 60e ANNIVERSAIRE 
P O U R L'ENSEMBLE 

$489.95 

$344.50 

$280.00 

TOTAL SUGGERE $1114.45 

PRIX 60e ANNIVERSAIRE SUR DES CENTAINES DE TELEC0ULEURS, SYSTEMES VIDEO ET SYSTEMES DE SON 

AlP lNE - ALTEC L A N S I N G DBX .. D U A l H H À C H l KOSS UNDSA.Y L U X M A N /fc{1$UB!$tt» « M O R D A U N T SHORT 
' O R T O F O N • SeNNHEISER - S H U R E ' S O N Y T D K " T>HJEl THRfctHOlÛ W A Ï T S ' A M A t t A j . - - r 

UVPM a SOn COMMUNÎC AT IONS RADIO 
730, RUE SAINT-JACOUES. MONTRE At 
7950, «f i JARRV, ANJOU 

A U D I O - V I S D H S 
730. RUE SAINT-MCQUE*. MONTEE A i 
?3;50US5T. BOUl . CHARE SX OUÊaEC 

™™u 730, « H ^ T - J A C Q U E S 
MONTREAL 87«-477i 

g g PUCE P 0 R T Û S E L L O 
• BROSSAXO - 672-53e5 

•MAGASINS iMAGC & S O N 
OUVERT OU ItfNOi AU MERCREDI 
JUSQU'À 17H36. MStH ETVmo*UA 2\H 
f i SAMEDI ! 7 N 
VISA « MASTERCARD' 
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1000 VOITURES '81 INSCRITES POUR LA "COUPE DES PRIX 
LES JOURS LES MOINS CHERS DE L'ANNÉE 

DERNIÈRE JOURNÉE A U J O U R D ' H U I 
AU C E N T R E LAVAL 

HÂTEZ-VOUS! À 22h, IL S E R A TROP TARD! 
Une course infernale, de 9h à 22h. au Centre Laval 

(boulevards StMart in et Le Corbusier. sortie 8 de l'autoroute des Laurentides) 

Échanges acceptés, financement sur place, livraison immé­

diate 
Tirage d'une voiture neuve parmi tous les acheteurs 
Nombreux prix de présence 

Présenté par 5 concessionnaires GM de Lavai: 
Bonaventure Chevrolet Oidsmobiie, Bourassa 
Pontiac Buick, Durand Pontiac Buick, Lalonde 
Chevrolet Oidsmobiie et Salois Chevrolet Olds-
mobile. 
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Les bons côtés du r appo r t McDonald! 
La commission McDonald 
vient de remettre un rap­

port qui a coûté quatre ans de 
travail et S1 0 millions. Tout cela 
pour vérifier certaines des acti­
vités de la Gendarmerie royale 
du Canada. On peut au moins 
espérer que l'enquête et ses 
quelque 2.000 pages de .-apport 
serviront à la purification du sys­
tème policier canadien et à la 
sécurité de la population. 

À première vue, il semble 
qu'un certain nombre de recom­
mandations de la commission 
soient effectivement utiles et 
méritent d être appuyées. Par 
ailleurs, il est nécessaire de sou­
ligner quelques faiblesses qui 
doivent être notées si Ion veut 
parvenir à une qualité de justice 
supérieure et à un système poli­
cier adéquat. 

D'abord, les aspects positifs. 
Les autres suivront dans un au­
tre article. 

La commission reproche un 
certain nombre de méfaits im­

portants à la GRC. Ceux qui 
voulaient entretenir l'image de la 
«police montée» irréprochable 
seront déçus: les agents de la 
GRC ont posé des gestes illé­
gaux qu'aucune autorité ne 
pouvait leur permettre. 

On se leurre en entretenant 
l'image du policier sans peur et 
sans reproche, toujours bon et 
toujours fidèle. C'est un mythe: 
la police a ses faiblesses, com­
me tous les autres groupes de la 
société. Et la crédibilité vient de 
la reconnaissance de cette évi­
dence. La nier serait faire preu­
ve d'hypocrisie ou d excessive 
candeur. 

Il est dommage que des chefs 
de la GRC n'aient pas réfléchi à 
cette vérité. Mais il est rassurant 
de savoir que les hommes politi­
ques n'ont pas participé à l'éla­
boration du mensonge. Selon la 
commission, la police a trompé 
le ministre de la Justice et le 
premier ministre. Le geste n'ho­
nore pas la police: mais il ajoute 

à la probité des hommes politi­
ques. Car il faut supposer que 
les policiers ont craint l'honnê­
teté de leurs responsables politi-
aues, ce qui est tout à l'honneur 
des élus. Vaut mieux des minis­
tres candides que malhonnêtes. 

Il est bon de savoir que la 
malhonnêteté n'avait atteint 
qu'un niveau du système. 

La plus importante recom­
mandation du rapport touche 
donc l'endroit sensible: il faut 
retirer à la Gendarmerie tout ce 
qui concerne la sécurité de l'É­
tat, tout ce qui a trait à l'espion­
nage. Il était même grand temps 
que l'on trouve, au Canada, ce 
que les autres pays d'importan­
ce ont institué depuis long­
temps: un service civil de sécuri­
té. 

On dit qu'il sera «civil»: c'est 
un peu se payer de mots. Car 
même s'il fonctionne indépen­
damment de la GRC, il est évi­
dent que ce service spécial aura 
comme membres des «agents 

L'Angola et l'Afrique du Sud 

a» chevet de les Namibie 
C'est la deuxième fois, en 
moins d'un mois, que l'An­

gola accuse l'armée de l'Afrique 
du Sud d'avoir envahi son terri­
toire, et les deux fois, le gouver­
nement de Pretoria a démenti la 
chose. Ce qui s'est passé, et ce 
sont, cette fois, les autorités 
sud-africaines qui nous en four­
nissent l'explication, c'est que 
les deux armées se sont heurtées 
au cours d'une opération de 
représailles lancée contre les 
«anarchistes» namibiens qui ont 
«fui du côté angolais» et qui 
harcellent les villages namibiens 
à partir de ce territoire. 

Deux accusations: deux dé­
mentis. S'agit-il d'une tactique? 
Si oui, à quelle fin? Cherche-t­
on à détourner l'attention du 
groupe de contact sur ia Nami­
bie qui vient de reprendre les 
discussions au sujet du Sud-
Ouest africain? Ou plus vrai­
semblablement, manoeuvre-t-on 
en vue d'inciter Washington à 
intervenir? 

Il est certain que l'accrochage 
d 'h ie r découle du contentieux 
namibien. Or, ce contentieux se 
situe dans un contexte extrême­
ment passionnel. La Namibie et 
sa SWAPO présentent beau­
coup de similitudes avec la Pa­
lestine et son OLP. L'Organisa­
tion des peuples du Sud-Ouest 
africain (SWAPO) est perçue 
comme une organisation terro­
riste par le gouvernement sud-

africain ainsi que par un certain 
nombre de Namibiens. Ces 
«terroristes» se servent de ban­
des de territoires au sud de l'An­
gola comme de sanctuaires 
d'où, selon Pretoria, ils traver­
sent «pour commettre des 
meurtres, poser des mines et in­
timider la population namibien-
ne». 

L'Angola et l'Afrique du Sud 
sont en état de «guerre non dé­
clarée». S'il était possible d'a­
menuiser la méfiance qui fait se 
retrancher sur des positions ir­
réductibles les partis en présen­
ce, un modus Vivendi pacifique 
deviendrait possible. Il y a dix 
ans. la Cour internationale de 
Justice exprimait lavis que l'A­
frique du Sud devrait abandon­
ner le territoire namibien. Il y a 
trois ans. une motion de l'ONU 
recommandait un retrait des 
troupes afin de pouvoir négocier 
un cessez-le-feu et organiser 
des élections libres. Pretoria 
s est ralliée à cette stratégie de 
l'ONU. mais n'arrive pas à fixer 
une date pour la mettre en mar­
che. 

Les Africains s'impatientent. 
L'OUA vient d'inciter l'adminis­
tration Reagan à choisir entre 
les quatre millions de Blancs 
d'Afrique du Sud et les 400 mil­
lions d'Africains noirs». Ce n'est 
certes pas là une des proposi­
tions les plus heureuses de 
l'OUA, un organisme qui se veut 
responsable. 

Le choix qui s'impose n'a pas 
d'implications racistes. Ce qu'il 
faut chercher, c'est la meilleure 
solution possible. La SWAPO a 
un point de vue qu'on doit pren­
dre en considération, mais les 
Namibiens, les Angolais et les 
Sud-Africains ont également le 
leur dont il faut tenir compte. 

En démentant la nouvelle lan­
cée par l'Angola, le premier mi­
nistre sud-africain a cherché à 
dissiper l'émoi qu'elle avait créé 
en indiquant qu'il espérait que le 
gouvernement angolais pren­
drait note de «notre requête de 
ne pas intervenir et de notre 
désir de vivre en paix avec nos 
voisins». 

Ce ne sont pas là des propos 
marqués au coin de I intransi­
geance. Pretoria ouvre une por­
te; Pretoria desire un règlement. 
Bien sur, il n'est pas facile de se 
aépartir des ressources miniè­
res de la Namibie, mais le coût 
exorbitant qu'entraîne la défen­
se d'un aussi vaste territoire 
dévalorise grandement les avan­
tages matériels qu'apportent 
ces ressources. 

La stratégie suggérée par 
l'ONU et acceptée par Pretoria 
fait qu'une amorce de règlement 
est possible. Et puis, pourquoi 
n'aurait-on pas, en Namibie, la 
bonne surprise qu'on a eue au 
Zimbabwe? 

JEAN PEUERIN 

spéciaux», des espions ou poli­
ciers secrets, qui se différen­
cient des autres policiers seule­
ment par les dimensions de la 
charge et par l'utilisation d'un 
plus grand nombre de pouvoirs. 

Car les espions ont de nom­
breux pouvoirs. Personne ne 
reproche, ordinairement, à un 
espion d'avoir volé des docu­
ments secrets appartenant à 
«l'ennemi». Mais il faut structu­
rer le travail de l'agent et disci­
pliner ses activités. 

Dire que le Canada se dote 
d'une CIA personnelle peut faire 
peur à certains. Un peu de réfle­
xion devrait faire comprendre 
que l'organisme n'aurait pas à 
inventer des interventions nou­
velles mais simplement à struc­
turer ses activités. 

La recommandation représen­
te évidemment un blâme envers 
la GRC. C'est normal: la preuve 
est faite, par la commission, de 
l' inefficacité dangereuse du 
corps policier en certaines cir­

constances. S'il faut mettre le 
feu à une grange pour empêcher 
qu'on y tienne une réunion, il est 
évident au'on dépasse les bor­
nes. On revient à la vieille histoi­
re de celui qui se coupe la tète 
pour combattre ses maux de 
tête. 

Que la GRC travaille à proté­
ger les citoyens contre les mal­
faiteurs; et qu'un autre organis­
me «civil» nous protège contre 
les ennemis du système. L'ex­
périence est réalisée avec suc­
cès dans d'autres pays et elle 
devrait être réalisable au Cana­
da. 

Mais il faudra plus de surveil­
lance. 

Nos ministres ne devraient 
plus pouvoir plaider l'innocence 
candide; il est temps qu'ils de­
viennent responsables. 

Il est surtout grand temps que 
l'on définisse les pouvoirs des 
policiers, les champs de légalité 

et les responsabilités des minis­
tres. Le rapport McDonald pro­
pose des corrections précises: 
leur application parait nécessai­
re. 

Le rapport de la commission 
démontre la nécessité de règle­
ments beaucoup plus stricts. Il 
met le doigt sur les secteurs les 
plus vulnérables, comme l'écou­
te électronique et l'ouverture du 
courrier. Il retire à la GRC des 
privilèges. Il invite à la lucidité 
tant les ministres que les c i ­
toyens observateurs. Il suggère 
une structure nouvelle très pro­
bablement valable. De plusieurs 
façons, le rapport McDonald 
peut servir à une plus saine 
administration de la justice. 

Mais il faut qu'il soit appliqué. 
De façon à ce que ses faiblesses 
ne fassent pas regretter les $10 
millions qu'il a coûtés. 

JEAN-GUY DUBUC 

)Cltéffriofif PC/A/ &£UiŒC*l//l 7>F £eiV^£A/£M£M^ 

Droits réservés 

Certaines réalités ont échappé à la Commission Kent 
Parce qu il est bien rédigé 
mais aussi très dense, le 

rapport de la Commission 
Kent ne révèle pas dans une 
première lecture toutes ses la­
cunes. Par exemple, sa superfi-
cialité. son manque de rigueur 
dans la description du milieu 
journalistique et l'analyse de ses 

MARCEL ADAM 

humeurs, ses contradict ions, 
son parti-pris en faveur d'une 
certaine école de pensée et des 
clichés que celle-ci véhicule sur 
les effets totalement négatifs du 
phénomène de la concentration 
de la presse. 

Personne ne soutient, pas 
même les propriétaires de chaî­
nes, que la concentration est 
sans danger, ni qu'elle ne pro­
duit pas des effets nocifs dans 
les régions où elle a donné lieu à 
une situation de monopole. Mais 
il est diff ici le de suivre la com­
mission quand elle affirme qu'el­
le n'a rien produit d'autre qu'u­
ne presse enchaînée. 

Comment en effet ne pas t i ­
quer quand les commissaires 
affirment aue leur rapport vise 
«à libérerla presse au Canada»? 
Comme si notre presse n était 
pas l'une des plus libres des 
sociétés démocratiques. Quel 

pays pourrait en effet nous en 
remontrer a cet égard? 

Je sais bien à quoi pensent 
les commissaires: ils veulent li­
bérer la presse quotidienne 
concentrée de I emprise, con­
traignante à leur dire, des pou­
voirs financiers qui sont proprié­
taires de chaînes de journaux. 

La commission reconnaît 
pourtant que les chaînes pu­
blient de bons et de mauvais 
journaux et qu'un journal n'est 
pas nécessairement bon parce 
qu il est indépendant. Qui sou­
tiendra en effet que dans le pas­
sé les propriétaires de journaux 
indépendants étaient tous imbus 
d'un grand sens de la responsa­
bilité sociale qui leur faisait dé­
daigner le profit maximum? 

Les journalistes qui ont un 
peu d âge se souviennent de la 
servilité de tous ces propriétai­
res de journaux dits indépen­
dants à l.égard des différents 
pouvoirs. Ils se souviennent 
aussi que I information était in­
fléchie par les idiosyncrasies 
de ces propriétaires et que les 
pages éditoriales étaient le reflet 

dé leurs opinions, hu­
meurs, préjugés et autres parti-
pris. Alors qu'aujourd'hui les 
éditorialistes des journaux dits 
«enchaînés» jouissent en géné­
ral d'une très grande liberté 

d'expression et n'écrivent ja­
mais a rencontre de leurs con­
victions personnelles. N'a-t-on 
pas vu plus d'une fois, dans 
des journaux différents d'une 
même chaîne, des éditoriaux 
défendre des positions oppo­
sées sur des questions 
importantes? Mieux encore, il 
arrive même au Québec que des 
divergences de vues s'expri­
ment dans une même page édi­
toriale. 

La liberté d'expression était-
elle plus grande à l'époque des 
journaux indépendants, alors 
qu' i l y avait beaucoup moins 
d'analystes et de commenta­
teurs qu'aujourd'hui? Quand on 
faisait la part congrue à l 'opi­
nion des lecteurs, cependant 
qu'aujourd'hui tous les grands 
quotidiens, les concentrés 
comme les autres, disposent 
d'une tribune où s'expriment li­
brement simples lecteurs, spé­
cialistes et hommes publics qui 
désirent participer au débat pu­
blic. 

La Commission Kent veut 
«libérer» la presse quotidienne 
des pressions indues, dans l'in­
formation, des hommes d'affai­
res qui possèdent des chaînes 
de journaux parce que, pour 
elle, cette ingérence est aussi 
nocive que celle de l'État. Pour­
tant la Commission n'a pas pu 
prouver cette ingérence. Mais 

elle soupçonne qu'elle s'exerce 
indirectement et qu'elle produit 
le même effet néfaste. 

Admettons qu'elle a raison 
pour les fins du débat. Dans tou­
tes les sociétés démocratiques 
et libérales, les citoyens éclairés 
ont toujours vu dans l'ingérence 
de l'État la plus grande menace 
pour la liberté d'information et 
d'expression; pour l'évidente 
raison que celle-ci a pour effet 
de rendre précaire et probléma­
tique la vie d 'un régime et la 
carrière des gouvernants. 

Cette liberté peut être mena­
cée par des pouvoirs d'argent, 
mais moins directement et 
moins sérieusement. Les hom­
mes d'affaires font meilleur 
ménage avec la liberté que les 
gouvernements, ils ne font pas 
les lois, leur carrière ne dépend 
pas des humeurs de l'opinion 
publique, enfin ils oeuvrent dans 
un contexte concurrentiel qui 
favorise la circulation de l'infor­
mation: ce qu'un journal vou­
drait taire serait révélé par un 
journal concurrent, une station 
de radio ou de télévision. 

Si les pouvoirs d'argent peu­
vent menacer ici et là et tempo­
rairement le droit du public à 
I information, ce danger est con­
trebalancé par plusieurs fac­
teurs, le moindre n'étant pas le 
syndicalisme. 

Curieusement, la Commission 
Kent dit très peu de choses du 
rôle joue par le syndicalisme 
dans révolution de l'industrie du 
journal. Son influence a pourtant 
été et demeure considérable, 
pour le meilleur et pour le pire. 

Au Québec, par exemple, 
c est à lui qu'on doit la révolu­
tion journalistique, commencée 
à LA PRESSE à la fin des an­
nées 50, et qui a eu pour effet 
d'éveiller les journalistes à la 
dignité de leur métier et d'obli­
ger les propriétaires de journaux 
— des indépendants, faut-il le 
rappeler — à les traiter en con­
séquence; c'est lui qui a forcé 
les propriétaires à mieux res­
pecter le droit du public à une 
information ample et impartiale, 
et à donner aux journalistes les 
moyens de mieux accomplir leur 
tâche. 

Mais ce syndicalisme, issu de 
la cupidité et de la piètre con­
science sociale des propriétai­
res indépendants de naguère, a 
développé chez ses membres 
un réflexe protectionniste extrê­
me, basé sur une méfiance tena­
ce à l'endroit du patronat des 
journaux. Il a fini par produire 
les défauts de ses qualités. Il en 
est résulté des conflits qui ont 
tué des journaux et affaibli sé­
rieusement certains autres, et 
des tensions contre-productives 
dans les relations de travail. 

Devenu une force considéra­

ble le syndicalisme a voulu as­
surer à tout prix la sécurité de 
ses membres, au prix même de 
la mort de l'entreprise, en empê­
chant les transformations tech­
nologiques nécessaires dans 
certains cas à la survie du jour­
nal, comme l'a bien expliqué, 
cette semaine, dans une confé­
rence, le président et directeur 
général de LA PRESSE, M. 
Roger D. Landry. 

Après avoir été un facteur de 
progrès dans la qualité de l'in­
formation, le syndicalisme, para­
doxalement, a fini par avoir une 
influence négative sur elle en 
négociant des conventions col­
lectives trop protectionnistes, 
tatillonnes et paralysantes, qui 
ont conduit à une baisse de la • 
productivité, au déclin de l'initia­
tive personnelle et au manque 
d'émulation. 

Il est dommage que la Com­
mission Kent n'ait pas su mieux 
voir et décrire ce phénomène 
important. 

Si elle avait mieux étudié le 
phénomène syndical elle aurait 
découvert que malgré ses ca­
rences actuelles il constitue 
encore, potentiellement, une 
dos meilleures garanties contre 
les dangers appréhendés de la 
concentration. Autrement plus 
sûr en tout cas que le recours 
gouvernemental quelle propo­
se. 
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Une pensée déformée 
Réplique à G.-M. Roy 

P a r la présente je relève quel­
ques points de la lettre ouverte 
que vous m'avez destinée et qui 
a paru dans LA PRESSE du 13 
août. Nous appartenons, vous et 
moi, à des écoles de pensée diffé­
rentes , mais cela ne doit pas mo­
difier les bonnes relations hu­
maines , ca r les opinions et les 
convic t ions de chacun doivent 
toujours ê t re respectées. Quand 
deux ou plusieurs groupes s'op­
posent depuis longtemps, politi­
quement ou socialement, on peut 
ê t r e certain que tout a été dit et 
redit , de par t et d 'autre! Il vient 
m ê m e un temps ou seules les 
considérat ions inédites se lisent 
avec intérêt . 

Dans votre récente défense de 
la thèse qui vous est chère, j ' a ­
voue n 'avoir rien relevé de bien 
neuf. Sauf une grave e r reur de 
votre par t . En effet vous avez af­
f i rmé que j ' a i dit: «le grand des­
sein des sépara t i s tes n'a pas de 

fondement». C'est ce qui s'ap­
pelle déformer la pensée d'un 
c o n t r a d i c t e u r , puis la b l â m e r 
ver tement . Un beau travail! Voi­
ci mon texte, relisez-le attentive­
ment, vous verrez que c'est tout 
au t re chose: «L 'idéal des sépara­
t i s tes es t un droi t é m i n n e m e n t 
respectable. On peut seulement 
leur reprocher de présenter leur 
grand dessein comme le sommet 
du p a t r i o t i s m e . U n e t e l l e 
prétention n 'a pas de fondement 
et l'option fédéraliste est égale­
ment l ég i t ime et pa t r io t ique». 
En écrivant ces lignes je voulais 
servir la thèse de mon choix, tout 
en é tant loyal pour ceux qui ne 
pensent pas comme moi. Mais 
l 'humeur des hommes rend une 
telle réalisation bien difficile. Se­
lon le voeu d'Alexis Carrel , cher­
chons quand même à être de 
bons bergers . 

Anatole VANIER,c.r. 
Montréal 

La moto silencieuse ? 
La motocyclette, tout comme 

les aut res véhicules qui circulent 
s u r nos r o u t e s , a droi t de c i t é . 
Elle est plus économique et, sans 
doute, elle plait davantage aux 
s p o r t i f s et a u x j e u n e s que les 
aut res moyens de locomotion. 

Seulement on se demande si le 
bru i t q u ' e l l e fait ne l ' e m p o r t e 
pas sur son c h a r m e . . . C'est sur­
tout le soi r et la n u i t q u ' o n peut 
se rendre compte qu'un jour, on 
devra prendre des mesures sévè­
res à son endroit , si on veut con­
server en san té les nerfs de ceux 
qui se reposent. Mes connaissan­
ces sur cet engin sont limitées, et 
j ' i gnore si on peut appliquer un 

s i l enc ieux s u r toutes les m a r ­
ques et toutes les dimensions de 
motocyclettes, mais je sais pour 
l ' avo i r vu à une p a r a d e qu 'on 
peut rendre silencieuse une mo­
tocyclette de grosseur moyenne. 
(...) 

Il me s e m b l e qu 'on d e v r a i t 
légiférer dans ce domaine. Tant 
qu'on ne trouvera pas moyen de 
rendre silencieuses ces «volcans 
ambulants» que sont les grosses 
motocyclettes, on devrai t leur 
interdire toute circulation sur les 
routes, et surtout dans nos rues. 
(...) 

Bernard PILON 
Hull 

Les pistes cyclables 
Il semble bien que les respon­

sables du service des sports et 
loisirs de la Ville de Montréal 
soient en désaccord avec le pro­
pre exécutif de la Ville de Mont­
réal quant à la nécessité d'ani­
m e r l e s p i s t e s c y c l a b l e s de 
Montréal. On se souvient en effet 
que monsieur Jean-Louis Sauvé, 
secré ta ire administratif de la 
Vil le de Montréal , déplorai t , 
dans une lettre adressée à Vélo 
Québec au nom du comité exécu­
tif, le manque d'efforts fa i ts 
«pour sensibiliser la population à 
ut i l i ser plus f réquemment les 
pistes cyclables»». C'est la raison 
pour laquelle le comité exécutif 
refusait alors d'octroyer un per­
mis de manifester le 6 juin à 
Vélo Québec et demandait à son 
service des sports et loisirs de se 
préoccuper de la question. 

Or, dans la programmation an­
noncée la semaine dernière en 
conférence de presse par mon­
sieur Jean Emond, directeur du 
service des sports et loisirs de la 
Ville de Montréal, on ne retrouve 

rien qui puisse aider les ama­
teurs de bicyclette, l'activité de 
loisir la plus populaire à Mont­
réal, comme dans le reste du 
Q u é b e c . En e f f e t , m o n s i e u r 
Emond s'est contenté de rappe­
ler l'inauguration de quatre nou­
velles pistes cyclables, sans plus 
de détails. Un dépliant sur les 
pistes cyclables de Montréal se­
rait, paraît-il , en préparation 
mais pour l'an prochain. Où sont 
les pistes cyclables? Comment 
en profiter en les intégrant à des 
circuits intelligents? Quels sont 
les grands principes de conduite 
et de sécurité qui pourraient per­
mettre aux amateurs de la bicy­
clette d'avoir moins peur de sor­
tir à v é l o ? Il s e m b l e que le 
service des sports et loisirs de 
Montréal ne se préoccupe pas de 
ces questions. (...) 

Christine ALLEN 
Membre de Vélo Québec, 

L'Association des utilisateurs 
de la bicyclette 

Montréal 

L'affaire du gazoduc 
M. Ivan Guay, éditorialiste à 

LA P R E S S E , a écrit , en juin der­
n i e r , d e u x é d i t o r i a u x s u r le 
conflit du gazoduc au Québec. 
Dans l 'éditorial du 22 juin 1981 
j ' a v a i s re levé certaines affirma­
tions et opinions qu'il m'appa-
raissai t nécessai re de commen­
ter. Le 26 juin j ' ad ressa i s donc à 
M. Ivan Guay une lettre dans la­
quelle je lui faisais part de mes 
commen ta i r e s . Dans cette lettre 
j ' a jou ta i s un post-scriptum «je 
vous écr i s cet te réponse dans un 
espr i t un iquemen t construct if . 
Sa publication reste à votre seule 
et ent ière discrétion.»» Quelques 
jours ap rès le 26 juin, j ' app re ­
n a i s d a n s l ' é d i t i o n de LA 
P R E S S E que M. Guay prenait sa 
re t ra i te . Ayant reçu mes com­
menta i res avec lesquels il n'était 
pas d 'accord, M. Guay publiait 
ma let tre en entier dans l'édition 
de LA P R E S S E du 21 juillet à la­
quelle il ajoutait une longue ré­
ponse qui fa i sa i t su r t ou t é t a t 
d 'une «attitude patronale. . . qui 
se ca rac té r i sa i t par un manque 
de courage». Dans l'édition du 13 
août 1981 dans Tribune Libre, LA 
P R E S S E publiait une lettre de 
Me Michel Dion, avocat, direc­

teur général de l'Association des 
en t repreneurs en construction du 
Québec (A.E.C.Q.) à laquel le , 
encore une fois, M. Guay offrait 
une cinglante réponse. 

Les affirmations de M. Guay 
sur le conflit du gazoduc et sur 
l ' industrie de la construction en 
général , autant dans ses édito­
riaux des 22 et 25 juin 1981 que 
dans la réponse à ma lettre et 
dans sa réponse à la lettre de Me 
Dion, témoignent d'une certaine 
ignorance du dossier fort com­
p l e x e de la c o n s t r u c t i o n . M. 
Guay a beau prétendre «avoir as­
sisté aux séances de l 'enquête 
Cliche et d 'avoir été agent immo­
bilier dans les années 1950» je re­
gret te de lui dire qu'il devrai t re­
prendre ses classes, la situation 
étant bien différente de ce qu'il 
prétend connaî t re . 

De t o u t e f a ç o n , il e s t 
préférable qu'il soit mis fin à ce 
débat avec M. Guay pour ne pas 
lui offrir davantage l'occasion de 
reprendre surface et de remplir 
les prochains éditoriaux de LA 
PRESSE de propos dont on peut 
se passer facilement. 

Raymond DICAIRE 
Montréal 

La bombe à Reagan 
Les Américains vont produire 

la bombe à neutrons. L'annonce 
de la nouvelle par le président 
Reagan a aussitôt provoqué une 
réaction en chaîne en Europe de 
l'Ouest où les pays de l'Alliance 
at lant ique ne veulent plus servi r 
de champs de tir: l 'Europe neu­
tre , oui; l 'Europe à neutrons, pas 
question! 

C'est depuis son ranch de San­

ta Barbara en Californie que le 
plus i l lustre cow-boy du Far 
West aura lâché sa bombe et fait 
exploser l'enthousiasme, à retar­
dement scmble-t-il, de ses alliés 
européens . Mais toute désar­
mante qu'elle fût, la nouvelle 
n 'aura p a s eu l ' e f f e t d 'une 
bombe: tout le monde, en effet, 
connaît la réputation de l'ancien 
gouverneur de la Californie dont 

on dit volontiers qu'il a plus sou­
v e n t P«oei l à l ' a r m e » que la 
«larme à l'oeil»... 

Ainsi donc, parce que les cha r s 
soviétiques tournaient en déri­
sion les blindés amér ica ins , l 'ex-
acteur de sér ie B préfère «bom­
ber» le t o r s e que de c o u r b e r 
l 'échiné. 

Signe des temps ou ironie du 
sort, cet te a r m e de dissuasion 

qu 'est la bombe à neutrons tue 
les ê t res mais épargne les cho­
ses. Les malins diront qu'à l'ins­
tar de la politique é t r angère du 
président Reagan, l ' avènement 
de la bombe à neutrons consacre 
la victoire de la mat iè re sur l 'es­
prit.. . 

Roger CLAVET 
Sudbury, Ont. 

Lettres à Jean Pellerin 
J e suis de ceux qui ont le privi­

lège de lire vos vibrants et bril­
lants éditoriaux. J e vous suis re­
c o n n a i s s a n t d ' é c l a i r e r n o t r e 
opinion publique sur les cr imes 
de l ' i m p é r i a l i s m e s o v i é t i q u e 
contre le sympathique peuple li­
banais . Le 3 août vous écriviez 
d'Assad et d 'Arafat: «Ce qu'i ls 
recherchent ce n'est pas tant la 
libération de la Palestine, encore 
moins la paix. Non, ce qu'ils re­
cherchent c'est la déstabilisation 
du Moyen-Orient, conformément 
à une s t ra tégie permanente et 
secrète de l'URSS.» 

Tout r écemment le grand lea­
der Teng Hsiao-Ping déclara i t : 
«La première caractér is t ique de 
l 'Union sov ié t i que e s t qu ' e l l e 
adopte toujours une att i tude de 
brutal i té contre les faibles e t de 
crainte des forts. La seconde ca­
ractér is t ique de l'Union soviéti­
que est qu'elle foncera et saisira 
en toute occasion.» L'idée naïve 
que nous pouvons préserver la li­
berté en usant de bonne volonté 

est non seulement stupide mais 
dangereuse. Plus elle gagnera 
d ' a d e p t e s , p l u s e l l e t e n t e r a 
l 'agresseur. 

Dans ces conditions, ceux qui 
a i m e n t v r a i m e n t la pa ix d e ­
vraient favoriser une politique 
de plus grande force: la force de 
nos a rmes , la force de notre éco­
nomie et la force de notre volon­
té. L'équation est bien simple: 
augmente r pour les Soviétiques 
le prix de revient de toute agres­
sivité future c'est réduire le ris­
que de guerre et amél iorer les 
conditions de vie de l 'humanité 
tout entière! 

Puissent les premières craque­
lures et les premiers revers de 
l 'empire soviétique a r r iver bien 
vite afin que le mar ty r e de l 'a t ta­
chant peuple libanais ne pren­
ne pas les a l lu re s d 'un géno­
c i d e d a n s le g e n r e « P a x 
Sovietica»... 

André CLÉMENT, D.D. 
Montréal 

Dans v o t r e e n u m e r a t i o n des 
délits contre les droits de l 'hom­
me, j ' a t t i r e votre attention sur 
un oubli important , soit la persé­
cution à cause des opinions poli­
tiques ou religieuses. 

C a r , vous n ' ê t e s s a n s dou te 

pas sans savoir qu'ici même , au 
Canada, on persécute des gens à 
cause de leurs opinions surtout 
politiques. 

Simon TREMBLAY 
Blainville. Québec-

Vôtre éditorial du 21 juillet a 
par t icul ièrement retenu mon at­
tention. Vous y parliez des per tes 
en vies humaines chez les civils 
et de la ba rba r ie des te r ror is tes 
palestiniens qui se servent de 
boucliers de civils. E t je cite: 
«Dans les W e s t e r n s , il a r r i v e 
souvent que le truand poursuivi 
p a r la pol ice s ' e m p a r e d ' u n e 
femme ou d'un vieillard pour 
s'en faire un bouclier. C'est ré­
voltant. Qui est le plus coupable? 
La police qui tue la femme pa r 
accident ou le truand qui la re­
tient de force?» 

Je me suis renseignée auprès 
d 'amis libanais au sujet des at ta­
ques t e r r o r i s t e s p e r p é t r é e s à 
par t i r du Sud-Liban et des opéra­
t ions a n t i t e r r o r i s t e s l a n c é e s 
contre les bases du Sud-Liban et 
c o n t r e les é t a t s - m a j o r s t e r r o ­
ristes dans le «quartier palesti­
nien» de Beyrouth-Ouest. J e vous 
résume ici 5 points qui sont en to­
tale convergence avec votre ana­
lyse de la situation: 
1) Dans ces régions du Sud-Liban 
et de Beyrouth-Ouest 400,000 Li­
banais ont é té forcés à l 'exode 
par les terroris tes palestiniens. 

Ces régions sont d e v e n u e s de 
facto interdites aux Libanais! 
2) Ces terroristes et leurs «ci­
vils» ont fait main basse sur les 
biens des Libanais et se sont ap­
propriés de leurs maisons. 
3) Il ne restait plus un seul Liba­
nais dans les régions touchées 
par les raids israéliens; pa r con­
séquent, pas une seule vict ime li­
banaise. 
4) La p r o p a g a n d e des t e r r o ­
ristes, aidée en cela par des ex­
p e r t s s o v i é t i q u e s , a c r é é de 
toutes pièces des victimes liba­
naises pour s 'a t t i rer sympathie 
et argent . 
5) Le bouclier civil des terro­
ristes a été cette fois-ci intégra­
lement palestinien. 

Pour reprendre votre exemple, 
peut-on i m a g i n e r la b a r b a r i e 
d ' u n t r u a n d qui p r e n d r a i t 
c o m m e o t a g e e t b o u c l i e r les 
membres de sa propre famille?! 
E t il faudrait négocier avec ces 
délicates sensibilités «l 'établis­
sement d'une paix juste et dura­
ble dans le respect des droits de 
tous»... 

Jeannine MACAMEAU 
Montréal 

Police et politiciens 
Les chefs de la police de Mont­

réal, le directeur Henri-Paul Vi-
gnola et le président du Conseil 
de sécurité, Monsieur Yvon La­
marre se moquent du rapport de 
la Commission de police du Qué­
bec concernant les événements 
du 20 mai 1980. Ils profitent ainsi 
de l'occasion pour essayer de re­
dorer leur blason vis-à-vis les po­
liciers qui commencent à voir 
clair dans le jeu des politiciens 
ou des néo-politiciens qui ont tou­
jours su bien les utiliser pour se 

donner fière allure, une allure de 
force, quand cela leur adonnait 
bien. 

Monsieur Yvon Lamarre com­
mence décidément à se prendre 
pour un maire Jean Drapeau, et 
son chef de police. Monsieur Vi-
gnola, lui est décidément très fi­
dèle. Le modèle est classique. Il 
ne manque plus qu'une bonne 
peur bien organisée pour tenir 
des élections. 

Guy ROULEAU 
Montréal. Québec 

Le recours à l'armée 
(...) Au début de la grève des 

Postes, le Premier ministre Tru­
deau avait le privilège d'appeler 
l'armée aux Postes lorsque M. 
Parrot a défié à l'avance une loi 
d'urgence et a encouragé la dé­
sobé i s sance c iv i le . Cela s'est 
déjà fait en France et probable­
ment ailleurs. 

Les syndicats ouvriers aiment 
à dire que l'armée canadienne 
est étrangère au Québec, mais 
cela ne sert que l'anarchie... 

Nous payons des taxes au Qué­
bec pour que des Canadiens fran­
çais épluchent les patates, cirent 

leurs bottes et boutons et lavent 
les voitures des officiers à Val-
cartier, Québec. Ces hommes et 
leurs véhicules pourraient nous 
servir en période de marasme et 
donner au peuple un pouvoir de 
négociation avec les syndicats. 
Je ne fais pas ici de différence 
entre le peuple et le gouverne­
ment . L'un n'existe pas sans 
l'autre et c'est le citoyen privé 
du service qui paye les taxes et 
sert d'otage à la fois. 

Jean-Louis SENECAL 
Saint-Marc 
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Un plaidoyer pour 
la protection du 
lac Saint-Jean 
M. Marcel Léger, 
ministre de l 'Environnement 

Connaissant votre très grand 
intérêt pour la conservation de 
notre patr imoine québécois, je 
v iens e n c o r e une fois so l l i c i t e r 
votre compréhension. La protec­
tion du lac St-Jean contre l 'éro­
sion et la d e s t r u c t i o n p a r une 
compagnie qui ne recherche que 
des p ro f i t s , sous le couve r t du 
mieux-être de la population, 
c'est la responsabil i té de tous et 
pr incipalement d'un gouverne­
m e n t qui c h e r c h e à d e v e n i r le 
vér i table ma i t r e de son territoi­
re, de l ' assumer . 

La Compagnie Alcan possède 
des droits illimités sur le niveau 
du lac St-Jean depuis déjà plus 
de c inquante ans. Elle a acquis 
ces droits à un coût dérisoire. La 
popu la t ion é t a i t i n s o u c i a n t e et 
ignorante de ce qui se t r amai t à 
son insu 

A l ' é p o q u e c e r t a i n e s pe rson­
nes dont Mgr Vic tor T r e m b l a y 
ont dénoncé ces tractat ions dont 
personne ne pouvait soupçonner 
les conséquences désas t reuses et 
dévas ta t r ices . Dans le cahier de 
g é o g r a p h i e de Québec no 3 4 
(avril 1 9 7 1 ) , Germain Tremblay , 
géomorphologue à l 'Université 
L a v a l de Q u é b e c , d é g a g e les 
conséquences gémorphologiques 
du r e l è v e m e n t a r t i f i c ie l du ni­
veau du lac Saint-Jean. (P . 1 1 5 
à 1 2 9 ) . Vers 1 9 7 0 , l 'Association 
de protection des berges du lac 
St-Jean a a ler té l'opinion publi­
que et le gouvernement au sujet 
de la dévastat ion des berges par 
un t rès haut niveau des eaux du 
lac. 

P lu s de c i n q u a n t e ans a p r è s , 
la Compagnie a agrandi son 
d o m a i n e de plus de t ro is c en t s 
pieds ( 3 0 0 ) tout autour du lac 
de pa r le droit qu'elle possède de 
hausser le niveau de l'eau à dix-

sept pieds point cinq. (17.5'). Ce 
droit é t an t illimité (...) jusqu'où 
ira-t-elle? Si ça continue ainsi, si 
on raisonne jusqu 'à l 'absurde, le 
lac et les droits de l'Alcan s'é­
tendront jusqu 'aux limites de la 
province de Québec et plus loin 
e n c o r e à moins q u ' u n e a u t r e 
province n ' intervienne. 

Les l é g i s l a t e u r s du t e m p s et 
e n c o r e moins l ' h o n o r a b l e P r e ­
m i e r m i n i s t r e Honoré Merc i e r 
n 'ava ient l 'intention de permet­
tre de tels pouvoirs. 

Jou r ap rès jour, progressive­
m e n t , i m p l a c a b l e m e n t , le lac 
é l a r g i t sa d o m i n a t i o n avec la 
complici té d 'une compagnie qui 
ne cherche qu 'à augmenter son 
potentiel énergét ique et sa puis­
sance ( . . . ) . 

Nous devons p a r tous les 
moyens possibles sauvegarder 
cet a t t r a i t naturel et touristique, 
que l 'Alcan el le-même prend la 
pe ine de d é m o n t r e r en produi ­
sant un pamphlet quasi touristi­
que dans son dernier journal «Le 
Lingot» afin de promouvoir son 
p r o g r a m m e de ré fec t ion des 
b e r g e s . E l l e fait «feu de tout 
bois» p o u r « je te r de la poudre 
aux yeux» afin de dorer son bla­
son et p e n d a n t ce t e m p s cont i­
nuer sournoisement son oeuvre 
de destruct ion. 

Il es t t e m p s plus que j a m a i s 
que le g o u v e r n e m e n t ag i s se et 
que votre minis tère amené une 
proposition de loi en Chambre à 
l 'ef fe t que les d r o i t s de l 'Alcan 
q u a n t à la n o r m e de dix-sept 
p ieds point cinq ( 1 7 . 5 p ieds) 
soient révisés et qu'on y ajoute 
une limite terr i tor iale (...). 

Gabriel LEBLANC, 
Jonquière , P.Q. 

Pour les propriétaires 
r iverains du secteur 

Metabetchouan. 

Canadiens et Québécois 
Cher Monsieur Cantin, 

J ' a i lu avec beaucoup d ' intérêt 
votre let tre du 4 août, et comme 
vous s e m b l e z c h e r c h e r une ré ­
ponse, à savoir qui serai t respon­
sable du nat ional isme grandis­
sant des Québécois, je veux vous 
appor t e r mon opinion sur ce su­
jet . 

Q u a n d vous r e c o n n a i s s e z à 
Trudeau le droit de rapa t r i e r la 
constitution, bien des habi tants 
du Canada seront d 'accord aus­
si, m a i s q u a n d no t re p l ayboy 
national veut nous imposer son 
coup de force s a n s le c o n s e n t e ­
ment des provinces, là le désac­
cord s u r g i t . N ' é t e s - v o u s p a s 
g ê n é c o m m e «Canad ian» de 
d e m a n d e r au par lement anglais 
de changer cet te fameuse consti­
tution avant de nous la remet t re , 
en y insérant la cha r t e des droits 
que 7 provinces sur 1 0 refusent. 

Vous p r é t e n d e z que de r e t a r ­
d e r ce r a p a t r i e m e n t s e r a i t une 
t ragédie nationale. J e pense que 
vous c h a r r i e z b e a u c o u p . Il y a 
a c t u e l l e m e n t des p r o b l è m e s 
b e a u c o u p p lus g r a v e s à r é g l e r 
dans votre beau grand Canada . 
(...) 

Vous prétendez également que 
le n a t i o n a l i s m e des Québéco i s 
est malsa in et redoutable. Pour­
t an t le peup l e de mon p a y s 
c o m m e n c e à pe ine à r e l e v e r la 
t è t e e t à se r e c o n n a î t r e c o m m e 
peup l e a d u l t e , qui ne d e m a n d e 
rien d ' au t re que d 'ê t re respecté 
comme il se doit. 

Ce nat ional isme n'est pas diri­
gé c o n t r e les « C a n a d i a n s » , et il 
est nécessa i re pour bât ir le pays 
que nous ferons où les minori tés 
s e r o n t r e s p e c t é e s c o m m e nous 
l 'avons toujours fait, contraire­
ment à ce qui a r r ive aux franco­
phones des au t r e s provinces. 

J e ne comprends pas pourquoi 
vous prétendez que ce nationalis­
me nous inc i t e à v i v r e en v a s e 
clos, alors que c 'est tout le con­
t ra i re qui existe depuis quelques 
a n n é e s . J a m a i s le Québec n ' a 
été plus ouvert au reste du mon­
de, et l ' e x e m p l e de l ' i m m i g r a ­
tion des Asiatiques et des Polo­
nais demain en est une preuve de 
plus. 

Toutefois, où vous m'étonnez 
le p l u s , c ' e s t q u a n d vous vous 
demandez d'où vient ce nationa­
l isme, quand vous nous citez des 
m a r c h a n d s d'illusions, le PQ, Le 
Devo i r , le c h a n o i n e G r o u l x . . . 
etc. 

Permet tez-moi de vous aider à 
t rouver une réponse à vos ques­
tions. Ce nat ional isme a é té en­
g e n d r é en bonne p a r t i e p a r les 
n o m b r e u s e s i n j u s t i c e s que le 
Q u é b e c a dû s u b i r depu i s 114 
a n s . Il f a u d r a i t é g a l e m e n t y 
a j o u t e r tou tes les t r a h i s o n s de 
cer ta ins de nos représentants à 
Ottawa, qui ont toujours plié l'é-
chine devant ce pouvoir central . 
( . . . ) 

Monsieur Roger Lemelin a eu 
beau proc lamer le 1er juillet, la 
fê te de tous les « C a n a d i a n s » ; 
t r è s peu de Q u é b é c o i s se sont 
reconnus dans cet te fête. ( . . . ) 

J e t e rmine monsieur Cantin en 
vous r a p p e l a n t une r éponse de 
Camill ien Houde au premier mi­
nistre Tasche reau : «Vous êtes le 
dernier de votre race , moi je suis 
le début de la mienne.» 

F é l i x L e c l e r c a é g a l e m e n t 
éc r i t : «Les fruits sont mûrs dans 
les v e r g e r s de mon pays» , ça 
signifie que l 'heure est venue si 
vous avez compris . 

Avez-vous compris? J 'en dou­
te... 

Real LAPERRI ÈRE 
Repentigny 

Définition de l'ingénieur 
Je crois nécessaire de répon­

dre à la lettre de M. Robert Ver-
ville de «LA PRESSE» du 23 juil­
let dernier , intitulée «DIPLOME 
À RABAIS»? 

Tout d 'abord, il est intéressant 
de noter que TE.T.S. qui existe 
depuis 1974, soit une composante 
à pa r t ent ière de l 'Université du 
Québec, toutefois, ses m e m b r e s 
n'ont encore aucune appellation 
spécifique connue à ce jour ( ? ) . 

Il est rassuran t aussi de cons­
ta te r que vos crédits vous don­
nent une «Formation Technologi­
que de Base qui est une suite 
logique à la Format ion Scientifi­
que de Base». Ne vous méprenez 
toutefois pas, car de par son 
nom, et la formation de ses gra­
dués, Polytechnique nous donne 
une formation scientifique appli­
quée, en d 'au t res t e rmes , multi-
technique; nous ne sommes pas 
des rêveurs comme vous sem­
blez le croire. 

D'ai l leurs, le Larousse définit 
l ' Ingénieur comme suit: 

Personne que ses connaissan­

ces rendent apte à occuper des 
fonctions scientifiques ou techni­
ques actives en vue de... 

Que le cours de TE.T.S. ne soit 
pas faci le , nous sommes tous 
d'accord, mais vous vous laissez 
emporter en prétendant qu'il soit 
la voie du réalisme, en quoi est-
ce que le fa i t de c o m p l é t e r 
trente-cinq (35) crédits sur un to­
tal de cent vingt (120) crédits 
d'un cours d'Ingénieur constitue-
t-il la voie du réalisme? Elle 
constitue encore une fois la voie 
facile! Je comprends que ces 
crédits ont une importance pri­
mordiale pour vous, ils ne consti­
tuent en fait que le quart ( V 4 ) de 
notre formation! 

Au fait, que nous ayons peur 
de ces «Nouveaux Ingénieurs» ne 
peut que se comparer à la gre­
nouille de Lafontaine. 

«Et la grenouille qui voulait 
d e v e n i r a u s s i g r o s s e que le 
boeuf, se gonfla, gonfla, gonfla 
jusqu'à... 

Bernard CANTIN 
Ingénieur 
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L'agence civile de sécurité 
et ia légitimât ion des pratiques 

pportent pas toute la solution 
En fa isant por ter l ' accent 
sur la création d'un service 

civil de sécurité, la Commission 
McDonald préconise une réfor­
me intéressante et valable, cer­
tes, m a i s qui ne s 'a t taque pas 
n é c e s s a i r e m e n t au coeur du 
p r o b l è m e . Cet te agence c i v i l e 
d ' intell igence et de sécurité de­
v r a i t , se lon toutes p rév i s ions , 
posséder une meilleure experti­
se; el le serait supérieure dans sa 
conna i s sance des lois, dans sa 
sensibilité à la situation interna­
t ionale et pour ra i t mieux col l i ­
der et a n a l y s e r les rense igne­
ments sur les actes d'espionna­
g e , de t e r r o r i s m e et de subver­
sion. En théorie, le fait que cette 
agence ne soit pas rattachée à la 
Gendarmerie royale devrait la 
rendre plus facile à superviser, 
car la dimension même du corps 
policier, la solidarité au sein de 
la G R C , rendent difficile la sur­
v e i l l a n c e des méthodes de son 
service de sécurité. 

Mais , tel qu 'envisagée, l'agen­
ce civi le de sécurité serait, tout 
c o m m e la G R C , soumise à l'au­
tor i té du So l l i c i t eur g é n é r a l . 
D é j à , on la i sse en tendre que le 
personnel de la future a g e n c e 
c i v i l e de sécur i t é p rov iendra i t 
des rangs actuels de la Gendar­
merie royale . Le cloisonnement 
ne serait donc pas très étanche. 
En faisant reposer tout le poids 

V 

Les publications gouverne­
mentales sont rarement des 

«best-sellers», mais ce la pour­
rait changer avec la publication 
du rappor t de la commiss ion 
McDonald sur les activités illé­
g a l e s de la G R C . Ce n 'es t pas 
tout le rappor t qui possède les 
qualités nécessaires à un l ivre à 
succès . C 'es t le v o l u m e trois , 
portant sur «Certaines activités 
de la G R C et la connaissance 
qu 'en a v a i t le g o u v e r n e m e n t » . 
Vous en trouverez une copie aux 
kiosques de vente des publica­
tions gouvernementales. 

A l o r s que les vo lumes un et 
deux, totalisant 1,333 pages, trai­
tent dans un l a n g a g e a r ide des 
p r o b l è m e s théor iques et prati­
ques de « l ibe r t é et sécur i té de­
vant la l o i » , le vo lume trois ra­
conte dans un stvle narratif faci-

<1« \& V* 
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du rappor t sur la mise en p l a c e 
de la future a g e n c e c i v i l e de 
sécurité, la Commission McDo­
nald diminue l ' importance qu'il 
faudrait donner au principal fac­
teur vraiment capable de dimi­
nuer le n o m b r e de c r i m e s e t 
d'actes illégaux commis par des 
p o l i c i e r s : le con t rô l e admin i s ­
tratif externe. 

P r e n o n s le cas d'un i n f o r m a ­
teur (détail juteux: la Commis­
sion M c D o n a l d r é v è l e un fai t 
inédit, c'est-à-dire que la G R C , 
en 1971, possédait une source, un 
i n f o r m a t e u r qui r é d i g e a i t des 
c o m m u n i q u é s du F L Q très m e ­
naçants , en plus de celui qu 'on 
attribue au surintendant Cobb et 
de la série préparée par Carole 
D e Vaul t pour le c o m p t e de la 
police de Mont réa l ) . Pour s'ac­
créditer dans le milieu, un infor­
mateur est rapidement amené à 
c o m m e t t r e des c r i m e s . Cela 
nécessite une évaluation conti­
nue. 

A cet égard, on se rappelle que 
la commission provinciale prési­
dée par M e Jean K e a b l e a v a i t 
p roposé , quant à l 'u t i l i sa t ion 
d'informateurs en milieu cr imi­
nel, qu'une autorisation soit ob­
tenue d'un juge et reste renouve­
lable tous les trois mois Dans le 
m ê m e sens, la C o m m i s s i o n 
M c D o n a l d s u g g è r e par fo i s des 
mécanismes de contrôle intéres-

le à d igérer , une foule d'anecdo­
tes portant sur les irrégularités 
c o m m i s e s par la G R C dans les 
années 70, et consacre 175 pages 
aux r e l a t ions qu 'ont eues nos 
hommes politiques avec les pa­
trons de la gendarmerie pendant 
ces années 

Les sous-titres de la table des 
matières donneront immédiate­
ment l'eau à la bouche aux ama­
teurs de l e c tu r e : su rve i l l ance 
électronique, entrées subrepti-
ces , notes de s e r v i c e s concer­
nant la surveil lance des campus, 
certains aspects de la crise d'oc­
tobre 70, destruction d'un objet, 
l ' incendie d'une grange , subtili­
sation de dynamite , etc. , autant 
de sujets qui sont r acon tés a v e c 
a m p l e s d é t a i l s , et qui vous ga­
ran t i s sen t des heu r e s d e l e c t u r e 
pass ionnan te ( l e v o l u m e trois 
compte 537 p a g e s ) . 

Questions juridiques 
importantes 
et troublantes 

C'est la commission McDonald 
qui le d i t , en p a g e 312 de son 

sants, c o m m e par e x e m p l e re­
quérir l'autorisation du Sollici­
teur général et d'un haut g radé 
de la GRC. Dans certains cas, le 
contrôle suggéré est moins inféo­
dé au corps policier et plus vér i ­
tablement externe, comme, par 
e x e m p l e , un c o m i t é m i x t e du 
Sénat et des C o m m u n e s qui 
examinerait les activités du ser­
v i c e c iv i l de sécur i t é . Bref , la 
Commiss ion M c D o n a l d a é t é 
sensibilisée au problème mais on 
aurai t souhai té q u ' e l l e y m e t t e 
plus d'insistance. 

Un aspect troublant des re­
commandations de la Commis­
sion McDonald réside dans cette 
tendance à résoudre le problème 
des actes illégaux par une légiti­
mation a posteriori, une légalisa­
tion de pratique*» jusque-là inter­
dites. Cet élargissement, notam­
ment à l 'égard des entrées clan­
dest ines et de l ' ouve r tu re du 
cour r ie r , n'est pas nécessa i r e ­
ment compatible avec les liber­
tés individuelles. De plus, com­
ment peut-on i m a g i n e r que des 
poursuites j u d i c i a i r e s pour­
raient ê t re e n t a m é e s à l ' é g a r d 
de ges tes qui, à l ' a v e n i r , se­
raient légaux? 

Sur cette question, la Commis­
sion McDonald a manifesté plus 
de r igueur , en préconisan t le 
strict respect de la loi par la 
GRC, que le Solliciteur général , 

M . Robert Kaplan, qui envisage 
déjà certaines échappatoires. A 
la lumière de la très longue série 
d ' ac tes i l l égaux et répréhens i -
bles sur lesquels la Commission 
M c D o n a l d a dû se pencher , on 
s'étonne que le ministre Kaplan 
refuse d'admettre que la G R C a 
systématiquement et de manière 
générale transgressé la loi. Dans 
les situations difficiles, le Sollici­
teur général tient sans doute à se 
placer du côté de ses policiers. 

En parallèle avec cette légiti­
mat ion pour l 'avenir des prat i ­
ques au t refo is i l l é g a l e s de la 
G R C , on consta te que la Com­
mission McDonald a expurgé le 
rapport de la description de cer­
taines activités i l légales; ce sont 
justement celles dont le caractè­
re criminel est le plus vraisem­
b lab le ( v o l des l is tes de m e m ­
bres du P Q , incendie d'une gran­
ge équipée en boîte à chansons, 
c a m b r i o l a g e à l ' A P L Q , vol de 
dynamite , e t c . ) . La Commission 
évi te d'ailleurs de suggérer des 
poursui tes dans ces cas . L a 
Commission, en se retranchant 
dans cette attitude, soutient que 
le g o u v e r n e m e n t p r o v i n c i a l a 
déjà intenté des poursuites judi­
ciaires et que l'on doit préserver 
le droit d'un accusé à un procès 
juste et équitable. Les chapitres 
retirés ont été envovés sous en­

v e l o p p e aux procureurs géné­
raux des provinces concernées. 
Mais le grand public n'en pren­
dra pas connaissance. 

Cette justification de la Com­
miss ion M c D o n a l d ne rés is te 
guère à l 'analyse. Tous ces actes 
i l l é g a u x ont déjà fait l ' ob je t 
d ' aud iences publ iques et l 'opi­
nion populaire a déjà été rensei­
gnée là-dessus. On s'attendrait 
n o r m a l e m e n t à ce que la Com­
mission McDonald tire ses con­
clusions. D'ailleurs, certains de 
ces actes criminels présumés ne 
font l 'objet pour le moment d'au­
cune poursuite au provincial (on 
pense aux faux c o m m u n i q u é s 
émanant de la G R C ) . 

P e u t - ê t r e était- i l néces sa i r e 
d ' a m a d o u e r un peu la G R C au 
m o m e n t de la publ ica t ion du 
rappor t . Car c 'es t surtout le 
corps policier qui reçoit une vo­
lée de bois vert; ce sont les hauts 
gradés (Higg i t , Starnes. Nadon 
et D a r e ) qui sont d i r e c t e m e n t 
blâmés par la Commission; plu 
s ieurs po l ic ie r s ont m ê m e dû 
p a r a d e r devant deux c o m m i s ­
sions d'enquête. A l 'opposé, les 
hauts d i r igean t s po l i t iques ont 
souvent bénéficié de l 'avantage 
de témoigner à huis clos. 

Quant à la responsabilité des 
autorités gouvernementales, la 
Commission se refuse à poser un 
j u g e m e n t qu ' e l l e dit po l i t ique . 

El le signale cependant (p . 66 du 
tome : \ ) qu '« i l ne fait aucun dou­
te que des cadres de la G R C ont 
tenté de fa i re é v a l u e r par les 
plus hauts échelons g o u v e r n e - ;| 
mentaux ce r ta ins aspec ts des ; 
actes i l l é g a u x , tant pour c e q u i 
s'était produit dans le passé que 
ce qui pourra i t s u r v e n i r dans 
l ' aveni r» . La Commission souli­
gne que « d e s min i s t r e s et des 
hauts fonc t ionna i res ont, dans 
une ce r t a ine m e s u r e é té sais is 
du problème des actes i l légaux». 

Le gouvernement, aux dires de 
la commission, s'est abstenu de 
poser des questions à ce sujet ou 
d 'o rdonner la cessa t ion de ces 
ac tes . En s o m m e , le rappor t 
M c D o n a l d ne r e p r o c h e pas aux 
d i r i gean t s g o u v e r n e m e n t a u x 
d 'avoir ordonné qu'on commette 
des ac tes i l l égaux s p é c i f i q u e s 
mais e l l e cons ta te qu ' i l s ont 
fe rmé les yeux. La Commission 
McDonald gardait des rapports 
si étroits avec le gouvernement 
( l ' o p é r a t i o n o r c h e s t r é e de la 
nomination de M . Gibson c o m m e 
d i r i g e a n t de l ' a g e n c e c i v i l e de 
sécur i t é en fai t , c o m m e s'il en 
était besoin, la démonstration 
qu'on pouvait diff ici lement s'at­
tendre à ee qu'elle puisse p ren-1 
dre tout à fait ses distances. Plu- Z 
sieurs de ses recommandations ; 
resteront néanmoins utiles. 

POUR LES AMATEURS 
DE BEST-SELLERS 

Le volume 3 
du rapport 
McDonald 

volume trois: «Certaines techni­
ques ( . . . ) e m p l o y é e s dans les 
a f f a i r e s de s tupéf iants et de 
drogue ( . . . ) sont rarement con­
nues du publ ic . Aussi a-t-on eu 
tendance à passer sous s i l ence 
des questions juridiques impor­
tantes et troublantes.» E x e m p l e : 
l ' a f f a i r e n u m é r o 2 2 A . . . T r o i s 
personnes. A , B et C, sont soup­
çonnées d e t r a f i e d e d r o g u e . Un 
agent de la G R C , gu idé par un 
informateur de police, entre en 
c o m m u n i c a t i o n a v e c les sus­
pects pour leur acheter du can­
nabis . A p r è s deux pet i tes t ran­
sactions, l ' informateur avise A , B 
et C qu'il a un contact au sein de 
Douanes Canada qui pourrait les 
a ide r à ache te r de la d r o g u e . 
Après deux voyages infructueux 
à l 'étranger en compagnie de C, 
l ' i n f o r m a t e u r et l ' agent s ec re t 
de la G R C rencontrent A dans un 
aut re pays . Ce de rn i e r leur re­
met 100 l i v r e s de haschich. I ls 
reviennent seul au Canada, pas­
sent le haschich aux douanes 
sans p r o b l è m e s , et le p lacent 
dans l 'automobile de C c o m m e il 
é ta i t convenu. A . B et C sont 
ensuite arrêtés pour complot en 
vue du t r a f i c de s tupéf iant et 
d'importation de narcotique. 

La commission McDonald, qui 
donne une foule d 'exemples de la 
m ê m e nature, conclue que dans 
ce cas p réc i s , l ' agen t sec re t et 
l ' i n f o r m a t e u r de la G R C pour­
raient être accusés d 'avoir com­
plo ter pour i m p o r t e r de la d ro­
gue. Les commissaires signalent 
que de telles attitudes soulèvent 
toute la question de la provoca­
tion policière. Ils recommandent 
que le code criminel soit modif ié 
de façon à p r é v o i r la p r o v o c a ­
tion policière c o m m e moyen de 
dé fense eng loban t le p r i nc ipe 
su ivant : l ' a ccusé d e v r a i t ê t r e 
acqu i t t é s 'il est p rouvé qu'un 
membre ou un agent d'un corps 
po l i c i e r a, en l ' inc i tant à c o m ­
mettre le c r ime, dépassé large­
ment les l imites acceptables.» 

A l l m a n d et Dief 
Une ma lencon t r euse e r r e u r 

d ' impres s ion nous a fait d i r e 
dans l'édition d'hier que l'ancien 
so l l i c i t eur g é n é r a l M . W a r r e n 
Allmand et M . John Diefenbaker 
avaient été sévèrement blâmés 
par la c o m m i s s i o n M c D o n a l d . 
N o t r e t ex te d isa i t plutôt que la 
commission «b lâme sévèrement 
l ' anc ien c o m m i s s a i r e M a u r i c e 
Nadon , qu 'e l le accuse d ' a v o i r 
trompé l'ancien solliciteur géné­
ral M . W a r r e n A l l m a n d et M . 
John Diefenbaker en 1975». 

GILBERT LA VOIE 

L'opposition 
blâme Trudeau et 
son gouvernement 

laserphoto PC 

LE NOUVEAU PATRON 
DE LA SÉCURITÉ 

Fred E. Gibson, 
l'espion qui 
venait de l'ombre 

O T T A W A (UPC) — M . Fred 
E. Gibson, le nouveau res­

ponsable de la sécur i té cana­
dienne, a f f i r m e que l ' a spec t le 
plus dé l ica t de sa nouve l l e car­
r i è re é m a n e r a de la nécess i t é 
d'assurer la sécurité nationale 
tout en p rése rvan t les l ibe r t é s 
civiles. 

M . Gibson, qui est â g é de 16 
ans. s'est d é c l a r é très heureux 
de sa nominat ion au poste de 
directeur des Services canadiens 
de sécur i té et de rense igne­
ments, une nouvelle agence civi ­
le qui a ssumera , au p r in t emps 
prochain , les responsab i l i t é s 
jusqu ' a lo r s dévo lues à la Gen­
d a r m e r i e en ce qui a trai t à la 
sécurité nationale. 

Si on ne peut c o m p a r e r M . 
Gibson à James Bond, il n'a rien 
d'un inspecteur Clousoau non 
plus, m ê m e si ses trois f i ls ont 
d'ores et déjà décidé — fort peu 
respectueusement somblc-t-il — 
de l ' appa ren te r à M a x w e l l 
Smart, le maladroit Agent 86 de 
la série télévisée «Get Smar t» . 

L e haut fonctionnaire possède 
des é tats de s e r v i c e i m p e c c a ­
bles, mais n'avait j amais encore 
oeuvré dans le domaine policier. 

D i p l ô m é de la F a c u l t é de 
commerce de l 'Université Carie-

ton et de la F a c u l t é de dro i t 
d 'Oxford, il occupait encore der­
nièrement le poste de conseiller 
sur la constitution. 

M . Gibson admet qu'il n'a pas 
fai t beaucoup pa r l e r de lui de­
puis son entrée dans la Fonction 
publ ique , en 1965, et que ses 
nouvelles responsabilités ne se­
ront pas de tout repos. 

« P o u r être eff icace, la nouvel­
le organisation devra manifester 
un respect total envers les lois, 
tout en s'assurant que les liber­
tés humaines soient pro tégées» , 
dit-il, en ajoutant toutefois qu'il 
e n v i s a g e des c i r cons tances où 
l 'agence sera forcée d 'empiéter 
sur les droi ts c i v i l s . Il sou l igne 
néanmoins qu ' i l se t iendra au 
courant de toutes les opérations 
r e l e v a n t de la sécur i t é , et qu ' i l 
en fera directement part au solli­
citeur général Robert Kaplan. 

Selon M . Gibson, la nouve l l e 
a g e n c e t ra i tera plus e f f i c a c e ­
ment que la G R C des quest ions 
de sécurité, parce qu'el le sera en 
mesure d 'éviter tout conflit d'in­
t é rê t s . « L a sécur i té et la lut te 
contre le c r ime sont deux choses 
d i f f é r e n t e s » , d i t - i l . « N o u s tra­
vaillerons en étroite coopération 
a v e c la G e n d a r m e r i e , m a i s la 
sécurité demeurera notre unique 
préoccupation». 

O T T A W A — Conservateurs 
et néo -démocra t e s ont é té 

unanimes à jeter le blâme sur le 
gouvernement Trudeau et sur le 
premier ministre en particulier, 
à la suite de la publication mardi 
du rappor t de la c o m m i s s i o n 
McDonald sur les activités illé­
gales de la GRC. 

•BBBBBBBBMBOHnnEMaHEa 

GILBERT LAVOIE 
de notre bureau d'Ottawa 

L e leader néo-démocrate, M . 
Ed Broadbent. a été le dernier à 
réagi r hier, préférant se donner 
une journée pour étudier le docu­
ment avant de se prononcer. M . 
Broadbent s'est dit choqué d'ap­
prendre que le premier ministre 
avait été informé en 19'i0 de cer­
ta ines ac t i v i t é s i l l é g a l e s de la 
G R C . et il lui a r e p r o c h é de ne 
pas ê t re allé au fond des choses 
dès cette époque. «Lorsque vous 
ê tes le p r e m i e r min i s t r e d'un 
pays et qu'on vous dit des choses 
c o m m e ce la , ça doit n o r m a l e ­
men t vous inquié ter , surtout si 
vous êtes un homme qui épouse 
tout le temps la cause de la 
d é m o c r a t i e » , a-t-il d é c l a r é . M . 
Broadben t a a jouté que le pre­
m i e r min i s t r e n ' a v a i t pas é té à 
la hauteur de ses responsabi l i ­
tés , et il a conclu que les poli­
ciers de la GRC ne devraient pas 
ê t r e les seuls à por te r tout le 
blâme pour les gestes posés. 

La vei l le , le critique conserva­
teur et ancien so l l i c i t eur g é n é ­
ra l , M . Al l an L a w r e n c e , a v a i t 
soutenu que le premier ministre 
avai t été informé beaucoup plus 
tôt, dans le rappor t tenu sec re t 
d 'une autre c o m m i s s i o n d 'en­
q u ê t e ( M c K e n z i e ) , que la G R C 
se l i v r a i t ù des ges tes i l l é g a u x 
c o m m e l'ouverture du courrier. 
M . Lawrence avait aussi soutenu 
que M . Trudeau avait été impli­
qué pe r sonne l l emen t dans la 
planification d'opérations clan­
des t ines de sécur i t é , m a i s il 

ava i t refusé de donner plus de 
détails en invoquant son serment 
d 'off ice. 

Hier le solliciteur général , M . I 
Bob Kaplan accompagné du res- ; ] 
pensable de la mise en place du 
nouveau s e r v i c e de r ense igne ­
ment. M . Fred Gibson, a de nou- I 
veau rencont ré la presse pour 
répondre aux questions. 

M . K a p l a n a é m i s des doutes H 
sur l ' e f f i c a c i t é du s y s t è m e de 
s u r v e i l l a n c e du s e r v i c e de ren­
s e i g n e m e n t , p roposé par la 
c o m m i s s i o n M c D o n a l d . « J e ne 
suis pas aussi conf ian t qu ' eux 
que ça f o n c t i o n n e r a » , a-t-il ad­
mis . N é a n m o i n s , le so l l i c i t eu r 
g é n é r a l a d é c l a r é que les nou­
veaux mécanismes de contrôle 
const i tuent la seu le g a r a n t i e 
cont re de nouveaux e x c è s de la 
part de ce s e r v i c e . M . Gibson a 
aussi reconnu que les notions de 
contrôle gouvernemental sur un 
tel organisme et cel le de flexibi­
l i té néces sa i r e au g roupe pour 
fonctionner, viendraient néces­
sairement en conflit. Il a dit es­
pé re r pouvo i r t r o u v e r un jus te 
c o m p r o m i s . I n t e r r o g é sur un 
e x e m p l e p réc i s , soit une s é r i e 
d'attentats à la bombe perpétrés 
par des individus membres d'un 
m o u v e m e n t s épa ra t i s t e de 
l'ouest, M . Gibson a indiqué qu'il 
ne verrait pas. dans un tel cas, la 
nécessité de demander une per­
miss ion m i n i s t é r i e l l e pour en­
quê te r sur le m o u v e m e n t en 
question. « A moins, a-t-il dit, que 
cela ne comporte des mesures de 
surveillance impliquant l'intru­
sion.» 

M . Gibson a du m ê m e coup 
a jouté qu ' i l pour ra i t a r r i v e r 
qu'une telle forme de surveillan­
ce soit effectuée sans permission 
ministérielle, dans une situation 
d ' u r g e n c e , mais il a a jouté que 
les au tor i tés c o m p é t e n t e s de­
v ra i en t a u t o m a t i q u e m e n t ê t r e 
i n f o r m é e s par la sui te dans de 
tels cas. 

Warren Hart est blanchi, 
mais pas les provocateurs 

Warren Hart, l ' informateur américain que la G R C avai t recruté 
pour espionner les groupes radicaux d'Indiens et de Noirs , s'é­

tait présenté c o m m e un expert en explosifs et en armement , mais il 
n'a jamais fourni d 'armes à ces groupes, af f i rme la Commission 
McDonald. Ma lg ré les dépositions sous serment faites par des In­
diens et par un avocat de Thunder Bay, la Commission s'en est tenue 
à la parole de Hart à ce sujet. Rien n'indique, précise la Commission 
dans son rapport, que M . Hart ait commis une infraction ou que des 
agents de la G R C se soient rendus coupables d'actes répréhensibles 
de cette nature. Elle recommande toutefois qu'à l 'avenir , les agents 
provocateurs ne soient utilisés qu 'avec l 'approbation des instances 
po l i t iques et j u d i c i a i r e s , et un iquement si un d a n g e r d e v i o l e n c e 
menace la sécurité nationale. La Fraternité nationale des Indiens 
avai t a f f i rmé que M . Hart invitait les Indiens à acheter des armes et 
des explosifs, afin que la G R C puisse les saisir dans le cadre de per­
quisitions accompagnées d'un grand fracas publicitaire. 
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Montréal 
déclare la guerre 
au bruit 

L'administration Drapeau-Lamarre a dé 
cidé 9edébarrasserlamétropolevtinefois 

pour toutes, de la pollution par !e bruit en exi­
g e a n t que les policiers fassent respecter Inté­
gralement le règlement municipal 4996. 
* Déjà, depuis quelques j ours , des policiers 

ai compagnes de techniciens munis d'appareils 
à enregistrer la densité du son ont pris position 

FLORIAN BERNARD 

à divers carrefours et ont même commencé à 
distribuer des contraventions. 

Le président du comi té exécutif, M. Yvon 
Lamarre, a déclaré que le bruit est devenu un 
vér i table fléau dans la métropole et que les 
plaintes s«> sont mult ipl iées depuis quelques 
mois. Il a ajouté que la tolérance dont faisaient 
preuve les autorités, par les années passées, ne 
saurait être maintenue. 

La campagne anti-bruit touche tous les as­
pects de la pollution par le bruit , depuis les 
véhicules jusqu'aux chantiers de construction, 
en passant par les citoyens qui ne diminuent 
pas l'intensité; de leurs «systèmes de son», fe­
nêtres ouvertes et autres pollueurs bruyants. 

Ambulances et sirènes 
M. Lamarre a fait parvenir, il y a quelques 

jours, à toutes les compagnies ambulancières 

qui opèrent sur le territoire métropolitain, 
un avis de la mise en vigueur des nouvelles 
dispositions et de l 'obl igat ion de r e spec te r 
scrupuleusement le règlement 49%. M. Lamar­
re à déclaré que la police a reçu l'ordre de dis­
tribuer des contraventions aux ambulanciers 
qui ut i l iseront la s i r ène ou aut res appare i l s 
bruyants, à moins d'une circonstance excep­
tionnelle. Le fait d'aller chercher un malade, 
dans des conditions no rma le s , ne const i tue 
pas, selon M. Lamarre , une circonstance ex­
ceptionnelle. Les ambulances devront utiliser 
d'autres moyens, plus silencieux, pour signaler 
leur présence, notamment les feux giratoires. 

Les m ê m e s disposit ions s 'appliquent aux 
voitures de police et aux camions d'incendie. 
Ces véhicules, selon M. Lamarre , font souvent 
un usage abusif de leurs avertisseurs. 

La police sera pa r t i cu l i è rement s évè re à 
l 'endroit des conducteurs de véhicules 
bruyants, motocyclistes, voitures munies de 
s i lenc ieux «Hollywood», voi tures aux silen­
cieux défectueux, etc. 

L'offensive montréalaise contre la pollution 
par le bruit s'inscrit dans un programme plus 
vaste de «qualité de la vie urbaine» à Montréal, 
a dit M. Lamarre . Il a expliqué que cette quali­
té de vie ne doit pas se limiter à l'amélioration 
des quartiers et des artères, mais qu'elle doit 
s ' é tendre à l ' ensemble de l 'environnement 
urbain. 

fÊtk 

\ 

L'équipe anti-bruit à l 'oeuvre. 
I 

photo René Picard, LA PRESSE 

Entente de 
principe chez 
Voyageur 

(PC) — Les autobus Voyageur pourraient 
reprendre la route la semaine prochaine si 

les quelque 375 chauffeurs, en grève depuis le 
20 juin, ratifient une entente de principe surve­
nue tôt hier 

Membres de la section 275 des T e a m s t e r s , 
les syndiqués ont privé les usagers de t rans­
port routier partout au Québec, sauf pour les 
lignes vers i'Abitibi où les chauffeurs font par-
tie d'un autre syndicat. 

Selon un communiqué du syndicat, les chauf­
feur^ se réuniront lundi à Drummondville pour 
voter sur cette entente que la direction syndi­
cale a recommandé d'accepter. 

Les détails de l'entente n'ont pas été dévoi­
lés. Avec un salaire annuel moyen de $26,500, 
les chauffeurs demandaien t des augmenta­
tions de 30 pour cent répar t i s sur deux ans, 
tandis que la compagnie n 'a offert que 19.5 
pour cent. Le syndicat recherchait également 
des améliorations à la caisse de retraite et à la 
sécurité d'emploi. 

» 

VENTE 
D'CUVKMJEE 
POUR CÉLÉBRER NOTRE NOUVEAU 

MAGASIN DE QUÉBEC 

SPECIAUX 
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Manteaux en 
super-suède 
lavcble (pour 
dames) à partir de 

Manteaux courts 
en peou de 
me u ton à partir de 

Manteaux longs 
en pecu de 
mouton à partir de 

Manteaux de 
cuir courts 
doublés, avec 
glissière a partir de 

s299 

s399 

LE MOULIN DE LA TANNERIE 
MAINTENANT À 2 ENDROITS 

9475, RUE ESPLANADE 
MONTRÉAL 

TÉL.: 387-8013 

281,ST-VALLIER OUEST 
VILLE DE QUÉBEC 

TÉL.: 529-2531 
STATIONNEMENT GRATUIT 
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VOIES administrez 
des fon 

Profitez 
* du ria. 

publics? 
expertise 

La différence 
est dans l'sac 

chez Lupton-Duvall. 
Même si l'or est en baisse à la bourse, la "bourse'* 

en or monte en flèche. En fait, tous les sacs qui sont 
métalliques et lustrés: acier, bronze, cuivre, étain et or. 
Des sacs qui reflètent ce style tiès spécial des femmes 
les plus en vogue de Montréal. 

Tout ça chez Lupton-Duvali. en plus d'une superbe 
collection de mallettes et de serviettes de cuir de haute 
qualité pour les occasions un peu pius officielles. 

v 

•I 

i 
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Le management des fonds publics exige la mise en place d'un 
excellent système de contrôles financiers. Le comptable en 
management r.i.a. possède toute l'expertise pour accomplir de telles 
fonctions 
Que ce soit pour analyser les répercussions d'une nouvelle entente 
fédérale-provinciale sur la péréquation, optimiser les coûts des soins 
médicaux tout en maintenant un service de qualité ou déterminer les 
systèmes financiers à implanter afin d'assurer une meilleure utilisation 
des fonds publics, le comptable en management r.i.a. peut diriger les 
études nécessaires. 
Sa formation comptable couvre plusieurs domaines tels que la 
finance, l'économie, la fiscalité, le comportement organisationnel ainsi 
que la planification et le contrôle budgétaires Voilà pourquoi le 
comptable en management r.i.a, est un membre clé de toute équipe 
de direction dans l'entreprise privée ou publique. 

Métalliques Sacs à la n >di 
de cuii souple entière­
ment doublé, fini cuivre • 
ou or. $60. 

Le "Sportsac". Le dernier 
cri pour le voyageur. Le 
grand sac se replie dans 
le petit sac fourre-tout. 

Plaisirs en toile. Sacs fourre-
tout et sacs à dos. Toile 
doublée de plastique. Qualité 
et durabilité. Motifs jeunes 
et amusants. $10 à $15. 

Illustré $15. 

Léger, robuste, imperméa­
ble. Quantités limitées. 

-\! l$l5.Wà $93. Illustré $55. 

y -

• 
0 

*Les cuirs. Serviette. Mince, 
magnifiquement conçue, 
avec poches intérieures pour 
papiers et crayons. Ouver­
ture extérieure à glissière. 
Poignées rétractables. $150. 

Mallette. L'ultime qualité 
de cuir et de fabrication, 
autant à l'intérieur qu'à 

4 l'extérieur. Coins en or, 
serrure à combinaison, 
détails et garnitures. $295. 

O n 

n 
La Société des comptables en management 

Le bureau national 154 Ma;n Street East. Hamilton. Ontario L8N 1G9. 
et ses Sociétés affiliées à travers le Canada 

Lupton-Duvall 
TOUT CE QUE 

VOUS N'OSIEZ ESPÉRER. 
Le Mail Cavendish, Montréal, (514) 489-5761 

! 
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Les tribulations 
d'un handicapé 
pour obtenir d e s 
s e r v i c e s à d o m i c i l e 

«Parce que je n 'arr ive pas à 
obtenir des service*» à domi­

cile, je n'ai plus d 'autre solution 
que de me fa i re t r i m b a l e r en 
ambulance à l'hôpital pour rece­
voir les soins requ is p a r mon 
état . En bout de ligne, ça va coû­
ter cher au gouvernement, donc 
aux contribuables. J e trouve cet­
te situation aberrante . Personne 
ne pa r l e . Il es t t emps que les 
gens s a c h e n t ce qui se p a s s e 
pour les p e r s o n n e s phys ique ­
ment h a n d i c a p é e s qui chois is ­
sent de vivre de façon autonome 
en appar tement plutôt qu'en ins­
titution.» 

NICOLE BEAUCHAMP 

Claude Plourde, 35 ans , deve­
nu q u a d r a p l é g i q u e à la su i te 
d'un accident de piscine, refuse 
de se taire et de se c laquemurer . 
D'autant plus qu'il a r écemment 
qui t té l ' hôp i t a l , a p r è s un long 
séjour de deux ans et huit mois, 
pour emménage r avec le support 
matériel du Centre de réadapta -
lion Lucie Bruno . S u b s i s t a n t 
avec les prestations d'aide socia­
le, il se déb rou i l l e tout seul , 
même rive à une chaise roui a.n-
ie. pour sat isfaire en bonne par­
tie ses besoins é lémenta i res . Il 
se levé et se couche , s ' h a b i l l e , 
cuis ine ses r e p a s . Mais la fai­
blesse de ses bras , la crispation 
de ses doig ts r e c r o q u e v i l l é s et 
parfois p a r c o u r u s de s p a s m e s 
l 'empêchent d 'accomplir certai­
nes t âches d o m e s t i q u e s e t de 
voir à des soins d ' h y g i è n e de 
base comme prendre un bain. 

A l 'hôpi ta l m o n t r é a l a i s 
St. M a r y s , où l'on a so igné et 
soigne encore Claude P l o u r d e , 
médecin trai tant , infirmière de 
liaison et service social ont pré­
p a r é son r e tou r à une vie en so­
ciété. Avant de lui donner congé, 
le 7 août dernier, l 'institution a 
obtenu pour lui sur requête mé­
dicale des services de maintien à 
domici le . Le CLSC Cent re -Sud 
s'est borné à fournir l 'aide d'un 
auxiliaire, une fois par semaine , 
pour l'entretien m é n a g e r , les 
courses a l'épicerie, e t c . Le 
Département de santé commu­
n a u t a i r e ( DSC) de l ' hôp i ta l St-
Luc a donc accepté de dispenser 
les soins infirmiers. 

L 'ordonnance m é d i c a l e dé­
peint a v e r p réc i s ion la n a t u r e 
des besoins de Claude Plourde. 
Ses plaies de lit, causées pa r un 
manque de circulation et à sur­
veiller de près, nécessitent des 

pansements trois fois par semai­
ne . Son incon t inence u r i n a i r e 
l'oblige à porter un ca théter ex­
terne qu'il faut changer périodi­
q u e m e n t . Enf in , à c a u s e de sa 
q u a d r a p l é g i e . M. P l o u r d e ne 
peut déféquer, ce qui commande 
une stimulation rectale à tous les 
deux j ou r s ( c ' e s t - à -d i r e f a i r e 
débloquer les selles à la main , en 
langage c la i r ) . 

Le 19 août, M. Plourde prenait 
le chemin de l'hôpital St. Mary ' s 
où on le garde sous observation à 
l ' u r g e n c e , une éc l ipse qui lui a 
coupé les pon t s . «Pour m ' a s s u -
rer qu'il continuerait à recevoir 
les soins i n f i r m i e r s du DSC de 
St-Luc avant son départ de l'hô­
pital , j ' a i contacté ce dernier . On 
m ' a r épondu que M. P l o u r d e 
d e v e n a i t un c a s t rop lourd en 
fonction des ressources humai­
nes et f i nanc i è r e s du DSC, c a r 
chaque visite exigeait d 'une heu­
re et d e m i e à deux h e u r e s de 
soins», témoigne l ' infirmière de 
liaison du St. Mary ' s . 

Revenu chez lui depuis vendre­
di d e r n i e r , muni d 'une r e q u ê t e 
médicale at testant ses besoins, 
M. Plourde a vainement tenté de 
r e n v e r s e r le refus e s s u y é p a r 
l ' infirmière de liaison. «Au DSC 
de S t -Luc , on m ' a répondu que 
mon dossier était fermé et qu'il 
m e fa l la i t r e f a i r e une a u t r e 
demande avec une prescription 
médicale à l 'appui», dit-il. Aux 
prises avec les rouages bureau­
c r a t i q u e s qui le l a i s s en t s a n s 
so ins i n f i r m i e r s depu i s cinq 
jours malgré son état, perclus de 
douleurs abdominales faute de 
s t i m u l a t i o n r e c t a l e , il e m b a r ­
q u e r a ce m a t i n à bord d ' u n e 
ambulance pour se rendre au St. 
Mary ' s qui, averti de sa détres­
se , l ' a t t end pour lui p r o d i g u e r 
des soins. 

Ces tribulations, que connais­
sent des centaines d 'autres per­
sonnes physiquement handica­
pées à Montréal et ailleurs, illus­
trent le fossé entre les politiques 
de m a i n t i e n à domic i le s u r pa­
p ie r et la r é a l i t é vécue . Si l ' a s ­
pect budgétaire pèse de tout son 
poids dans ce dossier, par contre 
l 'organisation des services et les 
cr i tères sous-tendant leur distri­
bution dans les CLSC, les querel­
les de juridiction entre CLSC et 
DSC qui fractionnent ces mêmes 
services, achèvent de le noircir. 
«Pourquoi est-ce nous qui payons 
pour les pots cassés et qui en pâ­
t i s sons?» , se d e m a n d e à j u s t e 
t i tre Claude Plourde. . . 

Offre spéciale 

Ens. de chambre à coucher provincial italien de Baronet 
Les meubles de chambre à 
coucher signés Baronet 
s'inspirent du provincial 
italien... une élégance faite 
de simplicité. Le style est 
raffiné et reflète bien l'art 
de vivre du XXe siècle. En­
semble en bouleau massif, 
au joli fini acajou. 

^ , , Chiffonnier, miroir, commode triple, tète de lit 54"—60" 
Ensemble 
4 pièces Pr ix Pascal Épargnez 2 5 % 

850.88 212.72 = 638 1 6 

Table de P r i x P a s c a l Épargnez 2 5 % -I f \ 4 Q 1 

chevet en sus 135.88 33.97 = 1U1 CH 

DE 
SUR CHAMBRE À COUCHER, SALLE À MANGER 

ET ÉLÉMENTS DE BIBLIOTHÈQUE 

LES INTÉRÊTS DES CRIMINELS 
DANS DES ENTREPRISES LÉGITIMES 

Les chefs de {police 
réclament une loi 

EDMONTON (PC) — Les 
chefs de police du C a n a d a 

ont fait l eu r , h ie r , la d e m a n d e 
con tenue d a n s un r a p p o r t du 
procureur général de la Colom­
bie-Britannique, à l'effet qu'Ot­
tawa adopte une loi senblable à 
celle des Etats-Unis pour inter­
di re aux criminels d 'acquér i r 
des intérêts dans des entrepr ises 
légitimes. 

«Nous demandons au gouver­
n e m e n t du C a n a d a qu ' i l com­
mence à songer sér ieusement à 
une loi qui nous p r o c u r e r a i t un 
au t re outil efficace pour contrô­
le r le c r i m e o rgan i sé» , a com­
menté en conférence de presse le 
chef de pol ice R o b e r t S t e w a r t , 
de Vancouver. 

Dans le r a p p o r t de la Colom­
b i e - B r i t a n n i q u e , on c i te le c a s 
d'un individu de cette province, 
«qui a maintenu des liens histori­

ques avec une célèbre famille du 
c r ime organisé», et qui a investi 
environ $7 millions dans l ' immo­
bilier. 

«Un aut re , poursuit le rappor t , 
qui a fait l 'obje t d 'une e n q u ê t e 
pa r la commission sur le c r ime 
o r g a n i s é au Québec , a v a i t des 
i n t é r ê t s i n t é r e s s a n t s d a n s au 
moins :\H compagnies légitimes.» 

Le r a p p o r t r appe l l e que «aux 
Etats-Unis , les autorités es t iment 
que les pertes financières attri­
buées aux cr imes commerc iaux 
ou de «cols blancs» s ' é l è v e n t à 
plus de trois pour cent du produit 
national brut». 

Il conc lu t : «Il n 'y a a u c u n e 
raison de croire que la situation 
d a n s ce pays (le C a n a d a ) es t 
matér ie l lement différente; des 
c r imes commerciaux d'environ 
$70 millions ont fait l 'objet d'en­
quêtes en Colombie-Britannique 
en 1979». 

Note: Vous épargnerez 25% sur nos bas prix désignés par nos éti­
quettes vertes, vous pourrez également vous rendre compte des 
prix avantageux de nos étiquettes régulières, qui vous sont offerts 
sur des milliers de meubles et accessoires. 

Visitez nos entrepôts vous constaterez que nous sommes réelle­
ment les spécialistes du meuble et des bas prix. 

ENSEMBLES DE SALLE À MANGER — ENSEMBLES DE 
CHAMBRE À COUCHER — TABLES — SOFAS — LITERIE 
— ÉTAGÈRES ET BIEN D'AUTRES À PRIX SPÉCIAUX 
SUR ÉTIQUETTES VERTES-

2 i m m e n s e s e n t r e p ô t s de m e u b l e s sa l l e s d ' e x p o s i t i o n 

E s t : J e a n - T a l o n p r è s 
d e s G a l e r i e s 

d 'Anjou 

O u e s t : Cô te -Ver tu a u 
c e n t r e d ' a c h a t s 

Le B a z a r 

La méthode d'achat Pascal 

« E n t r e p ô t - s a l l e d e m o n t r e » . Ces bas p r i x s ' a p p l i q u e n t à 
l ' a c h a t q u e v o u s e m p o r t e z . N o u s m e t t o n s la m a r c h a n d i s e 
d a n s v o t r e a u t o d a n s l ' emba l l age o r i g i n a l o u n o u s v o u s 
la l i v r e r o n s é c o n o m i q u e m e n t e t r a p i d e m e n t . 

ENTREPÔTS • SALLE DE MONTRE P A S C A L MEUBLES 
3600 Côte Vertu, St. Laurent — Centre d'achats Le Bazar • 6800 E. Jean Talon à l'ouest des Galeries d'Anjou 
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Tapisovale tressé 
ÉCONOMISEZ JUSQU'À 15.75 

JL Mi 

PASCAL 
1 

Achetez 
maintenant 
et économisez! 

sas 
7 » > < l 5Ë& ' ' t V 

• ' I A l 

ft 

55 I » • 

. ^ 5 ... i n 
s \ \ 5 

sas 

•CE! 

Tapis de coin 
assorti 

Tapis durable et réversible 
pour les endroits où plus de 
protection est nécessaire! 
68.58 x 121.92 cm.. Cour. 14.95 

• r. • . 

58/ m ft 

is: 

'.ri 

2 2 8 
cm 2 5 9 , 0 8 cm 2 8 9 cm 

Un joli complement à toute 
pièce. Mélange de 3 couleurs: 
rouge, marron et orange. Fait 
de 9 9 % nylon pour un entretien 
facile et réversible pour deux 
fois plus d'usage. 3 grandeurs 
courantes...à des prix économi­
ques! 

Solde Solde Solde 

ch 

Cour. 31.95 

ch. 

Cour. 76.95 

apis 

ch. 

Cour. 104.95 

tissés 

'm 

Aspirateur 
portapower 

Solde 

ECONOMIE 
DE 15.00 

ch. 

Un petit aspirateur puissant. Facile à transporter et 
peu encombrant au rangement. Conçu pour patio, 
atelier, auto, garage ou fourgonnette. Accessoires 
inclus. No S-1017-001 Cour. 99.95 

45,72 x 
60,96 cm 

60,96 x 
91,44 cm ch. 

Jeu de 5 accessoires 

^ « i W i ï i ' i i w i ' r t w a i i W ^ 

ÉCONOMIE 
DE9M 

Solde 
!e jeu-

Jeu de 5 accessoires pour aspirateur balai. Com­
prend les accessoires indispensables pour un net­
toyage impeccable Cour. 28.95 

Aspirateur 
Celebrity IV 

Aspirateur de luxe 
convertible 
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ABOLITION DES COMMISSIONS 
SCOLAIRES ET DES ÉCOLES PRIVÉES 

Pas de panique 
dans le monde de 
l'éducation 

A u c u n ven t de pan ique n ' a sou f f l é sur le 
monde de l 'éducation hier, ma lg ré un arti­

cle du Devoir annonçant la disparition prochai­
ne dos commiss ions scolaires et des écoles pri­
vées , de m ê m e que la déconfessionnalisation 
du sys tème scolaire: la nouvelle était si percu­
tante que les intervenants ont préféré attendre 
une c o n f i r m a t i o n o f f i c i e l l e du m i n i s t r e de 
l 'Educat ion avant de songer au suicide. 

M A R I O FONTAINE  

Grand bien leur en prit, c a r au bureau de M. 
Laurin on déclara i t hier que la nouvelle pour­
rait à la longue se révéler aussi bien fausse que 
v r a i e . Il ne s 'agirai t de fait que d'un document 
de t ravai l préparé à l'instar «d'une tonne d'au­
tres» sur l 'ensemble des ré formes potentielles 
en éducation. 

«Je dis s implement que notre réflexion sur 
l ' e n s e m b l e du s y s t è m e s c o l a i r e se poursu i t 
c o m m e on a v a i t dit qu 'on le f e r a i t et e l le se 
poursuit à tous les niveaux, pr imaire , secon­
dai re , col légial et universi taire . Mais on réflé 
chit la plume à la main», de déc la re r le minis­
tre de l 'Education, qui a ajouté que «tout est à 
l 'étude.» 

Son conseil ler spécial Jean Corr iveau abon­
de dans le m ê m e sens: «D'autres documents 
rédigés par les mêmes se rv ices disent exacte­
ment le contraire , à savoir qu'i l faut conserver 
les écoles pr ivées , les commiss ions scolaires et 
les réseaux confessionnels. On fait constam­
ment des études sur toutes sortes d'hypothè­
ses , et celle que le Devoir a obtenue n'est qu'u­
ne de celles-là.» 

M. Cor r iveau soutient que la publication de 
cet te hypothèse en part iculier n' implique pas 
q u ' e l l e se m é r i t e que lque p r é f é r e n c e que ce 
soit, ni m ê m e qu'el le indique une orientation 
d a n s l a q u e l l e le M E Q p o u r r a i t se d i r i g e r au 
détr iment de certaines autres . 

«Quand il n 'y a pas d'orientations de f ixées , 
il n 'y en a pas», déclare-t-i l . Donc pas question 
que la disparition des commissions scolaires et 
la déconfessionnalisation n'atterrissent avec-
cert i tude sur le bureau de Camil le Laurin en 

Solde 

ch. 

Puissant aspirateur traîneau à grande performance pour aspirer en pro­
fondeur interrupteur au pied. Large sac de 13 pintes. Accessoires prat, 
ques inclus. No U-3133-001 Cour. 239.95 

Nettoie en profondeur même près des plinthes. 
Les phares vous aident à nettoyer sous les meu­
bles. Sac d'une capacité de 13-112 pin. très facile à 
changer. Accessoires en sus. No U-4135-001 

Cour. 184.95 

IL Y A UNE SUCCURSALE PASCAL PRÉS DE CHEZ VOUS 
CENTRES C O M M E R C I A U X 
• P i s e * Versailles - 7505 est. rus Shsrbrooks 
• B o u l e v a r d Pis IX — Jssn-Tt lon E. 
• N o r m a n d l s - Boul . Os Sslaberry 
• Dorval — 950 Hsrron Road 
• Falnrlsw — Pts Clslrs • • • • • 
• G r t s n f l s l d Park - 473 Bout. T s t e h s r w u . i . . . IW-WI 
• La Carrsiour i aval - 3055 Boul. Carrsfour . M7-12>0 

• • • • • 

• • • • • 

353-1150 
722-4611 
334-6311 
631-4291 
615-6655 

M A G A S I N S 
• 6824 C ô t e d e s N a l g a t . . . . 
• 301 ousat rus St-Antolns . 
• 5742 av. du Parc 
• 4833 ousat rus Shsrbrooks 
• 4 0 5 0 W e l l i n g t o n , V e r d u n 
• 1493 OÙSSt rus St. Ca the r i ne 

• • • • • 

735-2534 
176-5574 
878-5600 
875-5605 
876-5611 
676-5566 PASCAL 

C E S PRIX SONT 
EN VIGUEUR 

JUSQU'AU SAMEDI 
S SEPT. 

LIVRAISON 
S A N S FRAIS 

AVEC ACHAT DE 
100.00$ OU PLUS 

o c t o b r e sous f o r m e de p ro je t de loi. Ce n ' e s t 
pa s e x c l u , m a i s le proje t de loi , si j a m a i s il 
exis te , pourrait tout aussi bien dire le contrai­
re. 

L e s s o u s - m i n i s t r e s de l ' E d u c a t i o n , r éun i s 
cette semaine à North Hatley, n'en discuteront 
d 'ai l leurs pas: la question n'est pas à l 'ordre 
du jour mais porte plutôt sur les modali tés de 
la rentrée scolaire . Donc pas de complot ni de 
précipitation de ce côté non plus, bien que de 
sources proches de M. Laur in il semble qu'on 
pencherait plutôt dans le sens des révélat ions 
du Devoir . 

La FCSCQ médusée 
«On s 'étonnerait qu'un si gros changement 

intervienne sans qu'on ait été consultés», de­
vait souligner pour sa part le porte-parole de la 
Fédérat ion des commiss ions scolaires catholi­
ques du Québec , Ubald Gauthier . Celui-ci con­
sidère que les hypothèses soulevées seraient 
draconiennes si elles s 'avéraient exac tes . 

L a f é d é r a t i o n n ' i g n o r e pas que des b ru i t s 
prédisant la disparition des commissions sco­
laires circulent depuis quelques années mais 
ne s e m b l e pas s 'en inqu ié t e r ou t re m e s u r e 
pour l 'instant: on n'a pas demandé d 'expl ica­
tions au bureau du ministre hier là-dessus et on 
n'a pas non plus l'intention de le faire. 

Secré ta i re général adjoint des Associat ions 
des ins t i tu t ions d ' e n s e i g n e m e n t s e c o n d a i r e 
( p r i v é e s ) , M . J a c q u e s B e r t r a n d c ro i t de son 
côté que des réformes ne seraient pas néces­
sai rement mauva ises , à condition que des prin­
cipes fondamentaux — tel le libre choix de l'é­
cole, donc la préservation des institutions pri­
vées — soient maintenus. 

M. Bertrand pense que la nouvelle a pu cou­
ler pour servir de ballon et permettre au pou­
voir politique d 'évaluer les réactions. Prés i ­
dent de la Fédération des directeurs d 'écoles , 
M. Réa l de Guire considère quant à lui que ce 
serai t un excellent moyen «de faire manquer le 
bateau» au projet si c'est bien celui qu'on privi­
légie . 

SPÉCIAUX D'ETE 

YASHICA 

YASHICA Cr= 
avec lentille 50mm F:2 et étui 

$189.95 

Q U A R T Z 

avec lentille 50mm f:2 et étui 

$299.95 

OBJECTIFS YASHICA 
24mm f:2.8 ML 
28mm f.2.8 DSB 
55mm f:2.8 ML Macro 
135mm f:2.8 DSB 

$169.95 
$ 79.95 
$199.95 
$ 79.95 

$179.95 
$129.95 

200mm f:4 ML 
42-75mm f:3.5 ML Zoom 
75-150mm f.3.9 YUS Zoom $139.95 
80-200mm f:4 ML Zoom $249.95 

CONTAX 
Q U A R T Z '449.95 

avec lentille Zeiss 50mm f : l .7 et étui 

Contax137l A_ 
WMnâmnnm *529.95 
avec lentille Leiss 50mm f:1.7 et étui 

OBJECTIFS ZEISS 
25mm f:2.8 Distagon 
28mm f:2.8 Distagon 
35mm f:2.8 Distagon 

$369.95 
$289.95 
$199.95 

85mm f : l .4 Planar 
135mm f:2.8 Sonnar 
200mm f:3.5 Tele-Tessar 

$479.95 
$299.95 
$479.95 

5488 ouest, rve Sherbrooke 

489-8401 
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REMERCÏEMENTS 
tHMEMQRiAM 

WESTWELL 
( P e t e r - J a m e s ) 

A l ' H ô p i t a l Général de 
Mont rea l , le 28 août I98I 
est décède* Peter J a m e s 
Westwell, fils de John et 
Huguette (Cloutier) 
W e s t w e l l . f r è r e de Mi 

chel, lui survivent aussi 
son grand-père A lbe r t 
M a r t i n et ses onc l e s et 
t an tes . L e s funé ra i l l e s 
auront lieu vendredi le 2h 
courant. Le convoi fom­
bre par t i ra des salons 

D.A.Collins 
5610, Sherbrooke ouest/ 
pour se r e n d r e à l ' é g l i s e 
S t l g n a t i u s o f Loyola 
( rue West b road* a y ) . ou 
le s e rv i ce sera cé l èb re a 
lull. a . m . . e l de la au 
cimetière de Côie-des 
Neiges \ isi ic dé L'h a Ih. 
et 7h à 9h. p.m. 

• • • • • • • • • • • 

PRIÈRE 

a Hydro-Québec 
• • • • • > 

Prière au St- Esprit 
St Espr i t toi qui m 'éc la i r -
l i s tout,* qui i l l u m i n e s 
tous les chemins pour que 
j e pu i s se a t t e i n d r e . m o n 
ideal, toi qui me donnes le 
don divin de pardonner et 
o u b l i e r l e m a l q u ' o n m e 
fait et q u e dans tous les 
ins tants d e ma v i e tu es 
a v e c m o i . j e v e u x pen­
dant ce court d ia logue te 
r e m e r c i e r pour tout et 
conf i rmer encore une fois 
que j e neux pas m e sépa­
re r de to i a j a m a i s , 
m ê m e et m a i g r e n ' impor­
te q u e l l e i l l u s i o n m a t é ­
r ie l le . Je des i re ê t re avec 
toi dans la g lo i re éternel­
le. M e r c i de ta miséricor­
de e n v e r s m o i e t les 
miens ( L a personne de 
vra d i re cet te p r i è re pen­
dant trois jours de sui te . ) 
Apres les 3 jours , la grâ­
ce d e m a n d é e s*era o b t e ­
nue m ê m e si e l l e pourrait 
p a r a î t r e d i f f i c i l e F a i r e 
publier aussitôt la g i a c e 
o b t e n u e sans d i r e la 
demande , au bas met t re 
les ini t ia les de la person­
ne e x a u c é e 

D.D. 

AVIS D'APPELS D'OFFRES 

SCC.I9047.F 

15 septembre 1981 

l N S Y S ï l M K 
D'ÉCLÀIRAGE 
EXTÉRIEUR 

Garantie de soumission; 
30000$ 

ASd'.l 1338.1* 

15 septembre \{)H\ 

AMKUBLKMKM 
D'INFORMATIQ! I 

Garantie de soumission 
.100(10$ 

ASG.1I335.K 

15 septembre I9HI 

429CHAISES Kl 
FAUTEUILS 

D'OPÉRATEURS 

Garantie de soumission: 
5 000$ 

AMR.I0152.F 

15 septembre IV8I 

26 REMORQUES 
À PLATE-FORME 
(CAPACITÉ: IViT.) 

Garantie de soumission 
5 000$ 

NIK. 10042. F 

15 septembre 1981 

LOC \ I ION DE 
10 PHOTOCOPIEURS ET 

D'UN DUPLICATEUR 

Pas de garantie 
de soumission 

Régie des 
permis d'alcool 
do Québec 

AVIS 
DEMANDE DE PERMIS D'ALCOOL 

Selon la Loi sur les permis d'alcool, toute personne, société ou groupement de 
personnes visés dans l'article 6C du Cede de procédure civile peut, par écrit mo­
tivé, assermenté et transmis à la Régie, s'opposer à une demande de permis 
formulée au nom des personnes ci-aprés énumérées, dans les quinze jours de 
la publication du présent avis ou intervenir en faveur de la demande s'il y a eu 
opposition dans les trente jours de la publication de cet avis. 

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée du certificat de recom­
mandation postale attestant de son envoi au requérant ou à son procureur con­
formément à l'article 10 du Règlement sur la procédure applicable devant la 
Regie des permis d'alcool du Québec et être adressée à la Régie des permis 
d'alcool du Québec, 1 . rue Notre-Dame est, suite 9 .200. Montréal. Québec. 
H2Y 1B6. 

NOM ET ADRESSE DU 
REQUÉRANT 

NATURE DE LA 
DEMANDE 

ENDROIT 
D'EXPLOITATION 

Les conditions de chacun des appels d'offres sont définies dans un document 
qui peut être obtenu gratuitement, du lundi au vendredi inclusivement, de 
8h30 a I6h30, à l'endroit suivant: 

HYDRO-QUÉBEC 
DIRECTION ACHATS 

7e ÉTAGE 
75. BOUL. DORCHESTER OUEST 

MONTRÉAL (QUÉBEC) 
H2Z1A4 

I es soumissions seront reçues jusqu'à I0H301 heure de Montréal), à la date in­
diquée ci-dessus. Seules les personnes physiques OU morales u,ui ont une place 
d'affaires ;tu Québec peuvent soumissionne! après avoir obtenu le document 
d'appel d 'offres directement de l'endroit susmentionné 

Les soumissionnaires doivent fournir une garantie égale au montant susmen­
tionné ou J !o'f au moins du grand total de leur soumission La garantie 
pourra être sous la forme d'un chèque visé ou d'un cautionnement fourni pai 
une compagnie d'assurances 

I lydro-Québec se reserve le droit de rejetei toute soumission. 

Pour tout renseignement supplémentaire, on peut communiquer avec lu dire», 
tion Achats à (514) 289-2525. 

Le Directeur général Approvisionnement 
ROGER A. LABRIE 

BUFFET SAUVE INC. 
1933-1935. Sauvé est 
MONTRÉAL (Québec 

LAMOUCHE. Aurore 
9027, 9e Avenue 
(ST-MICHEL) 
MONTRÉAL (Québec) 

PARTSAFAS. George 
190. Ashton 
VILLE ST-LAURENT 
(Québec) 

DUBÉ Paul 
5605 St-Donai 
VILLE D'ANJOU 

HILTON CANADA INC. 
Extension Place Ville-
Marie 
Restaurants 
900 Boul. Dorchester 
ouest 
MONTRÉAL 
LA MAISONNETTE 
MARQUETTE INC. 
1604. Mont-Royal est 
MONTRÉAL 

TOHKE. Achille 
6727. Aima 
MONTRÉAL (Quebec) 

LES ENTREPRISES 
T AILLEFER & 
VILLENEUVE LTEE 
A la Queue Leu Leu 
1114 . 30e Avenue 
(Fabreville) LAVAL 

HOUSE OF WONG INC 
477. Robertson 
VILLE ST-LAURENT 
(Québec) 
Lo président et directe 
Ghislain K.-Laflamme, 

2 Restaurants 

1 Épiceno 

1 Épicerie 

1 brasserie 

1933-1935 . Sauvé est 
MONTRÉAL (cité) 

9027 A. 9e Avenue 
MONTRÉAL (Québec) 

1837 . bcul O'Brien 
ST-LAURENT (cité) 

331 est. Ste-Catherine 
MONTRÉAL (cité) 

1 restaurant avec 
danse et spectacles/ 
Changement de capacité 
du bar avec spectacles 

Autorisation danse et 
spectacles 

1 bar 

9 0 0 ouest. Dorchester 
MONTRÉAL (cité) 

1 594 et 1 604 Mont-
Royal est 
MONTRÉAL (Cité) 

69 . St-Zotique est 
MONTRÉAL (Cité) 

1 bar avec danse et 
spectacles 

Changement de capacité 
du restaurant 

ur général 
avocat 

1 40, St-Paul est 
MONTRÉAL (Cité) 

5255 . Chemin de la 
Reine-Marie 
MONTRÉAL (cité) 

Veste-chandail... nouvelles versions 
mode d'automne! 
Affrontez les premiers jours frais de l'automne avec cette veste-chandail très élégante un 
atout-mode cette saison et pour les saisons à venir! Modèles classiques que vous pourrez 
coordonner avec vos jupes, pantalons, robes ou autres! Tailles moyennes P. M. G. 

A. Veste-chandail en souple boucle acrylique Col droit, insertion tricot cô­
telé aux épaules et ceinture similisuède Framboise sauvage, ciment ou buff. 

B. Veste-chandail acrylique'polyester Modèle sport à glissière devant Ma­

rine, rose foncé ou avoine. 

C. Veste-chandail style Chanel en pure laine. Poche fendue, ceinture en 
cuir. Taupe, roux ou brume pourpre. 

D. Veste-chandail style Chanel en bouclé acrylique. Poches plaquées, cein­
ture similisuède Eponge, noir, poussière d'argile ou framboise sauvage. 

Simpsons 

$75 
s47 

vis 

mm m m E 1 0 S T Y L 

"AyîS LÉGAUX* APPELS D'OETRES-SOUMISSiONS 
Autres Avis légaux, Appels d'offres en page B 1 6 

VILLE DE 

POINTE-CLAIRE 

APPEL D'OFFRES 
Pour la racorni ruction de 
trottoir* «t bordures en 

divers endroits en la ville 
de Pointe-Claire 
(Projet 8 1 0 0 3 — 
règlement 2 1 2 8 ) . 

DES SOUMISSIONS SCEL­
LEES sont demandée! pour la 
reconstruction de trottoirs et j 
bordures en divers endroits en ' 
la Ville de Fuinic-( Taire. 

Les soumivsions doivent être 
adressées au Conseil de la 
Ville de Pointe Claire et li­
vrées au Greffier de la Ville, à 
l'Hôtel de Ville. 45! Boule- : 
vard St-Jean. P. M nie-Claire, 
'* U . pas plus tard que ir.>IN 
heures, heure avancée de l'es». 
' 3 00 pin. H. A L Hc 

MERCREDI, 
9 SEPTEMBRE 1981 

I es soumissions seront ouver­
tes en public .» l'Hôtel de 
Ville, à trois heures de l'après-
midi, heure avancée de l'est 
(3.00 p.m. H.A.E.) la journée I 
de la fermeture des soumis- I 
sions. 

Les enveloppes contenant les 
soumissions doivent être mar­
quées clairement quant a leur 
contenu. 

Les devis, forme de soumis­
sion et plans peuvent être ob­
tenus en s'adressuni en per­
sonne, au bureau du Directeur 
du Génie, a l'Hôtel de Ville, 
sur paiement d'un dépôt de 
$30.00. Ce depot sera rem­
bourse lors du retour en 
bonne condition des dits plans 
n devis, au Directeur du Gé­
nie, dans les dix (10) jours sui­
vant la date de la fermeture 
des soumissions 

Un cheque certifié ou un cau­
tionnement représentant au 
moins dix pour cent i\(f< ) du 
montant total de la soumis­
sion, doit être inclus avec cha­
que soumission. 

La plus basse ou toute autre 
soumission ne sera nécessaire­
ment p is acceptée 

Donné a Pointe-Claire, ce 
vingt-septiemc jour d'août 
1981. 

Monique Trudeau 

Greffier 

VILLE DE 
POINTE-CLAIRE 

APPEL D'OFFRES 
pour la réfection du 

p a v o g e en divers endroits 
en la Vi l le de Pointe-Claire 

(Projet 8 1 0 0 2 , 
règlement 2 1 2 8 ) 

I J B S S O U M I S S I O N S SCEL­
LEES sont demandées pour la 
réfection du pavage en diver-
endroits en la Ville de Pointe-
Claire. 

Les soumissions doivent être 
adressées au Conseil de la 
Ville de Pointe-Claire et li­
vrées au Greffier de la Ville, à 
l'Hôtel de Ville. 4SI Boule­
vard St-Jean. Pointe-Claire. 
P.Q., pas plus tard que trois 
heures, heure avancée de l'est 
(3:00 p.m. H .A .E . ) le 

MERCREDI, 
9 SEPTEMBRE 1 9 3 1 

Les soumissions seront ouver­
tes en public à l'Hôtel de 
Ville, a trois heures de l'après-
midi, heure avancée de l'est 
(3.00 p.m H.A.E. ) la journée 
de la fermeture des soumis­
sions. 

Les enveloppes contenant les 
soumissions doivent être mar­
quées clairement quant a leur 
contenu. 

Les devis, forme de soumis­
sion ci plans peuvent être ob­
tenus en s'adressant en per­
sonne, au bureau du Directeur 
du Génie, à l'Hôtel de Ville, 
sur paiement d'un dépôt de 
$30.00. Ce dépôt sera rem­
bourse lors du retour en 
bonne condition des dits plans 
et devis, au Directeur du Gé­
nie, dans les dix ( 10) jours sui­
vant la date de la fermeture 
des soumissions 

Un cheque certifie ou un cau­
tionnement représentant au 
moins dix pour cent ( IOT l du 
montant total de la soumis­
sion, doit cire inclus avec cha­
que soumission 

La plus basse ou toute autre 
soumission ne sera néccvsaire 
ment pas acceptée 

Donné a Poinie-CTaire, ce 
vingt-septième jour d'août 
1981. 

Monique Trudeau 
C refiler 

. ' . . ' . .• . V . ,v < .• 1 \ ' . . V A V . ' . ' . ' . ' . \ , . W ' . V . V . W . W M , , . V A . Ç i m W W f t ' . V . ' . V . f t ' , 
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VENDRE 

VENDRE 
n'est pas 

un 

prob lème 

avec 

Les ANNONCES 
CLASSÉES 

de 

285-7111 

Transport Transports 
Canada Canada 

AVIS PUBLIC 
Aéroport de Saint-Hubert 

Le ministre des Transports. M. Jean-Luc Pépin, desire 
annoncer que le Rcglcim-nt de zonage de l'aéroport de 
Saint-Hubert,C.P. 1^77-1616 du »» ium 1977 a été modi­
fié par le C I ' IWI-463 du W lévrier IYK| conformé­
ment au pouvoir conféré par l'article 6 de la Loi sur l'aé­
ronautique, chapitre A -3. S R.C IV70 

La modification vise a remplacer les articles 6 et " par un 

nouvel article 6 imposant une limite a la hauteur de la 

végétation sur tous les terrains auxquels s'applique le 

Règlement. 

Les droits de toute personne concernée par la modifi­
cation sont regis par les dispositions des paragraphes ( 10) 
- i ' 11 de la Loi sur l'aéronautique. I e detail de la na­
ture et de la portée de la modification peut être déter­
mine par l'examen du document officiel se trouvant a 
Pun des Bureaux de cadastre suivant ceux de Lupramc. 
Chambly et Vcrchcrcs enregistres respectivement sous 
les numéros 185826 et 163302 le 5 juin 1981 OU celui de 
Montreal enregistré le8 |uin 1981 sous le no 31X0643 

ANNEXE 
I Les .irticlcs 6 et 7 du Règlement de zonage de l'aéro­

port de St-Hubert sont abrogés et remplacés pai ce qui 
sllll 

mb Au propriétaire ou a l'occupant d'un terrain, \ ;se 

par le present règlement, ou la végétation croit au-

dcla du niveau des surfaces mentionnées a l'article 5. 

le Ministre peut ordonnei d'enlever l'excédent de 

végétation.» 

Canada 

Société d énergie te iBoieJomes 

4PPEL D'OFFRES: 1XC-038-02-54O 

Aménagement de I sGreiuk Rivière 
Construction du tcoil no 3 et travaux connexe* 

Date de fermeture mardi :2 sept l "X| a I5h30, heure de 

M mtréal 

Toutes les conditions du présent appel d'ottres sont con­
tenues dans un document qui est disponible pour exa­
men et peut être obtenu contre paiement d'une somme 
non remboursable de $ 50.00 pour chaque exemplaire 
complet, payable par cheque vise ou mandat à l'ordre de 
la Société d'énergie de la Baie lames, du lundi au ven­
dredi inclusivement, de xh30 à lohjii. à l'endroit suivant: 

SOCIETE D'ENERGIE DE LA BAIE JAMES 
Direction de l'Approvitionnefnent, 19eme etuge 

800 est, boul. de Mot*onneuve 
Vont.-eol. Ouebe< H2L 4M8 

Une garantie accompagnant la soumission .»u montant 

de S210.000. est requise selon les termes et conditions de 

l'appel d'offres. 

Seules les personnes, sociétés, compagnies, corporations 

et entreprises en CO participation ayant leur principale 

place d'affaires au Québec et qui auront obtenu le docu­

ment d'appel d'offres directement de la Société d'énergie 

de la Baie James sont autorisées a soumissionner 

La Société d'énergie Je la haie James se reserve le droit 

de rejeter l'une quelconque ou toutes les soumissions re­

çues 

A. ROUSSEAU Pour information 
Directeur de l'Approvisionnement. opppler 844-374 ï 

poite 1113 

MISE AU POINT 
Dans l'annonce parue 
dans LA PRESSE du mer­
credi 26 août, la section 
d'unité murale dont le prix 
était $179.00 aurait dû 
être $379 .00 

À VENDRE 
REMORQUEUR «WON SIMARD» 
Des soumissions sont demandées pour 
l'achat «tel quel» du navire ci-haut 
mentionné. Les détails pertinents peu­
vent être obtenus en téléphonant à M. 
Gilles Gendron, v.p. de la Cie OMN1-
MAR LTÉE, 514-743-7969 et le navire 
peut être inspecté sur demande, au 
quai dOMNIMAR LIMITÉE à Sorel. 

Les soumissions doivent être livrées en 
enveloppes cachetées, adressées à 
OMNIMAR LTÉE, 88 de la Reine, Sorel, 
Québec. J3P 4M7 au soin de Jacques 
Gendron, président, au plus tard le 1 4 
septembre 1 981 à 1 5h00. 

Aucune des soumissions ne sera né­
cessairement acceptée. 

ERRATUM 
Dons notre page publicitaire du 26 août 1981, « SPE­

CIAL I S O L A N T » , la liste des magasins aurait dû etie 

comme ceci: 

A N J O U 
7200, boul de* Poserai» 

LAVAL 
16SS, boul Le Corbuuer 
BROSSARD 
7400, boul. TatcHereau 
ROSEMÈRE 
4 0 1 , boul. Labelle 
KIRKLAND 
3ISO. boul. Saint-Charle% 

• TERREBONNE 
1639. boul. Moody 

• SAINT-EUSTACHE 
726, 2Se Avenue 

• MERCIER 
460. rue Saint-Jeon-Boptitte 

• S A I N T - J E A N 
845 rue Saint-Jacques 

• V ALLEYFIELD 
988. boul. Mgr Langlois . 

Les spéciaux sont disponibles à tous ces magasins. 

Nous nous excusons des inconvénients 

Société de. L aide à L infancy 

y^oicufitnt & (2>LitïLct 

dfziCdxeni crf-id ^ozlttu 

c»,. .: MARIE, GINETTE, CHANTAL ROY, 
né« le 17 janvier 1 9 7 0 . 

M . R É A l R O Y , ou quiconque aurait sa connaissance 
est prié de communiquer en urgence, à frais virés, au . 

„ u m « , o 7 0 5 . 2 6 4 - 4 2 5 7 

r 
s 
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ACCÈS DES CYCLISTES AU MÉTRO 

Le Monde à bicyclette 
craint des désordres 
et soumet un projet 
de réglementation 

Le Monde à bicyclette 
craint maintenant qu'en 

raison du jugement favorable 
rendu par la Cour supérieure, 
lundi, les cyclistes en général se 
ruent en désordre dans le métro 
et donnent ainsi raison aux auto­
rités d'en interdire l'accès de 
peur de gêner les autres usagers 
du métro. 

DENIS MASSE 

Aussi propose-t-il une régle­
mentation qu'il souhaiterait être 
suivie par tous les cyclistes et 
qui a été déposée hier au bureau 
du président de la C T C U M . M. 
Lawrence Hanigan. 

Le verdict en effet rendu lundi 
par le juge Claire BarretU' Jon-
cas peut laisser croire aux cy­
clistes qu'i ls auraient gain de 
cause dorénavant s'ils étaient 
appréhendés et traduits en Cour 
municipale. 

Le Monde a bicyclette regrette 
donc, dans les circonstances, 
que le métro devienne légale­
ment accessible mais qu'il n'e­
xiste encore aucune prescription 
régissant la conduite des cyclis 
tes dans le réseau souterrain. 

La proposition de règlements 
soumise hier à M. Hanigan s'ins-* 
pire des règles imposées dans le 
métro dans différentes villes 
d'Amérique du Nord et d'Euro­
pe. 

Voici comment, selon le Mon­
de à bicyclette, devraient se lire 
les règlements d'accès des cy­
clistes dans le métro. 

• Restrictions des 
heures de pointe 

Ne pas entrer dans le réseau 
du métro entre 7h et 9 h le matin, 
ni entre 16 h et 18 h le soir, pen­
dant les jours de semaine, sauf 
les jours fériés. 

• Interdiction de rouler 
en bicyclette 

Ne jamais rouler en bicyclette 
dans les wagons, sur les quais ou 
à quelque endroit dans les sta­
tions du métro. 

• Uti l iser le wagon de 
queue seulement 

Ne monter que dans les wa­
gons de queue de chaque rame 
de métro. 

• U t i l i s e r les escaliers 
Partout où c'est possible, utili­

ser les escaliers de préférence 
aux escaliers mécaniques. 

• Priorité et courtoisie 
Etre très conscient de la sécu­

rité et du confort des autres pas­
sagers et des employés de la 
C T C U M . Ne pas courir avec le 
vélo, être calme et prévoyant. 
S'assurer que la bicyclette ne 
nuit pas à la libre circulation des 
passagers. 

• Restriction des 
déplacements en groupe 

Ne pas entrer dans une station 
ou un wagon de la C T C U M s'il y 
a déjà au moins quatre autres 
cyclistes. 

• Tar i f 
Payer le tari f régulier pour 

chaque passage. 

• Pas de cyclomoteurs 
Tout véhicule motorisé est in­

terdit dans l'enceinte du métro. 

TOUT SOUS 
UN MÊME TOIT 

CUISINE 
CÉRAMIQUE 

SALLE DE BAINS 
ESTIMATION GRATUITE 

SANS OBLIGATION 

X L & 

-i i y £ * L 

M 9 
3 » 

30% DE RABAIS 

t J f 

" * 

A i » 

20 ANS D'EXPERIENCE 
Spécialiste en service de 

planification et de décoration. 

ARMOIRES DE CUISINE 
— Chêne — merisier — 

moderne, etc. 
— Salle de bains: céramique, 

marbre 

HEURES D'OUVERTURE: 
Lundi • mardi - mercredi • samedi 

8h30 à 6h00 
Jeudi - vendredi 8h30 à 8h30 

7505, BOUL. ST-LAURENT 274-3525 

CONCOURS DE 
PHOTOS SIMPSONS 
«Votre animal favori» 

Nous vous invitons à venir voir cette merveil­
leuse exposition de photos, au 7ème étage, 
centre-ville. 
Le jury se réunira demain, vendredi 28 août, 
au 7ème, centre-ville. 

Il est composé de: 

Colonel Réal Comtois, directeur général 
de la S.P.C.A. 

Ed Brockman, représentant des ventes de 
Eastern Airlines. 

Ron St-Pierre, représentant des ventes de 
Pentax. 

Ted Liontos, Studio de photos Liontos 
chez Simpsons 
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Souliers «Adidas»! 
Simpsons est sur la bonne piste! 
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A. «Rom». Empeigne cuir de qualité, semelle 
caoutchouc avec motif «Adidas». Nouvelle se­
melle intermédiaire à rainures, pour confort 
accru et atténuation des douleurs au tendon 
d'Achille. Blanc avec rayures bleues. Pointu­
res pour hommes (avec J4): 6 à 11 ; pointures 
pour garçons (avec %): 4 à 5%. O /I 98 

Prix Simpsons mLr\ 

«Hi-Point/Hi eut». Bottine d'exercice en toile 
avec empeigne coussinée pour meilleur support 
de la cheville et du tendon d'Achille. Blanc. 

B. Pointures pour dames (avec Î4): 4 à 9. 

OA** 
Prix Simpsons «t«*T 

B1. Pointures pour hommes ou garçons (avec 
V i ) :4à12 . 

Prix Simpsons mL O 

«Spir i t». Protecteur de talon incorporé empê­
chant foulure de la cheville et dérapage du ta­
lon. Pointe large. Semelle striée très robuste. 

C. Pointures pour dames (avec V2): 5 à 9. Bleu 
ciel/blanc ou blanc. 

C1. Pointures pour hommes ou garçons (avec 
Va): 5 à 11. Marine/blanc ou bleu roi. 

OA98 
Prix Simpsons C ou C1 : fc^T 

D. «Gazel le». Empeigne velours souple, se­
melle caoutchouc avec garniture caoutchouc 
blanc tout autour. Coussiné pour bon support 
du talon et de la cheville. Pointures pour hom­
mes ou garçons (avec %): 4 à 1 2. Bleu/rayures 
blanches. 

Prix Simpsons 
98 

mm >-••" " f l i i E. «Indoor Court». Empeigne nylon blanc. Gar­
niture suède ton chrome, rayures bleues. Mo­
dèle léger pour sports d'intérieur. Insertions 
rouges dans semelles pour durabilité accrue 
Pointures pour hommes (avec '?): 6 a H 

Prix Simpsons éL 57 

F F. «Tobacco». Empeigne suède brun, rayures 
contrastantes et applique au talon. Cheville, ta­
lon et languette coussinés. Semelle moulée. 
Pointures pour hommes (avec Vi): 6 à 1 2. 

0 0 9 8 
Prix Simpsons O *C 

Rayon 285, au deuxième, centre-ville. 
Aussi à Fairview, Anjou, Laval et St-Bruno 

Venez, écrivez.. j o u r 

ou composez O H ^ - f « l Z I e t nuit 


